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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE L'ESSONNE 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L'ENVIRONNEMENT ET DE L'ENERGIE 
D'LE DE FRANCE 

UNITE TERRITORIALE DE L'ESSONNE 

  

1, avenue du Général de Gautie 

91090 Lisses Aou 

ARRETE 

N° 2011.PREF.DRIEE.0022 du 14 janvier 2011 
portant actualisation des prescriptions de fonctionnement des installations de traitement de 

surface exploitées par la Société ARTHUS BERTRAND sur son site de PALAISEAU (91125) — 
26-34, rue de la Fromenterie 

LE PREFET DE L'ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de l'environnement, et notamment l'article R.512-31, ef ses articles R211-11-1 à R211- 
11-3 du titre 1 du livre IT relatifs au programme national d’action contre la pollution des milieux 
aquatiques par certaines substances dangereuses , 

VU le code de la santé publique, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU le décret du 16 mai 2008 portant nomination de M. Jacques REILLER, préfet, en qualité de 
Préfet de l'Essonne, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2010-PREF-DCI/2-023 du 30 juin 2010 portant délégation de signature à 
M. Pascal SANJUAN, Secrétaire Général de la préfecture de l'Essonne, Sous-Préfet de 
l'arrondissement chef-lieu, 

VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation 
d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à autorisation , 

VU l'arrêté ministériel du 20 avril 2005 modifié pris en application du décret du 20 avril 2005 
relatif au programme national d’action contre la pollution des milieux aquatiques par certaines 
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substances dangereuses , 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2005 modifié relatif au programme national d'action contre la 

pollution des milieux aquatiques par certaines substances dangereuses , 

VU l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenciature des installations classées, 

VU l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 relatif à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets , 

VU l'arrêté n° 2009-1531 du 20 novembre 2009 approuvant le schéma directeur d'aménagement et 
de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des cours d'eau côtiers normands et arrêtant 

le programme pluriannuel de mesures, 

VU la circulaire DPPR/DE du 4 février 2002 qui organise une action nationale de recherche et de 
réduction des rejets de substances dangereuses dans l’eau par les installations classées , 

VU la circulaire DCE 2005/12 du 28 juillet 2005 relative à la définition du “ bon état ”, 

VU la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007 définissant les “ normes de qualité environnementale 

provisoires (NQEp) ” et les objectifs nationaux de réduction des émissions de certaines substances , 

VU les circulaires DGPR/SRT du 5 janvier 2009 et du 23 mars 2010 relatives à la mise en œuvre de 
la deuxième phase de l’action nationale de recherche et de réduction des substances dangereuses 

pour le milieu aquatique présentes dans les rejets des installations classées pour la protection de 

l’environnement (ICPE) soumises à autorisation , 

VU le rapport d’étude de l’INERIS N°DRC-07-82615-13836C du 15 janvier 2008 faisant état de la 

synthèse des mesures de substances dangereuses dans l’eau réalisées dans certains 

secteurs industriels , 

VU l'arrêté préfectoral n° 2003.PREF.DCL/0281 du 28 juillet 2003 autorisant la société ARTHUS 

BERTRAND), à exploiter à PALAISEAU, 26/34 rue de la Fromenterie, les activités suivantes: 

- rubrique 2565-2a (À): revêtement métallique ou traitement de surfaces par voie électrolytique 

ou chimique — volume total des cuves de traitement: 4 800 litres 
- rubrique 2560-2 (D): travail mécanique des métaux et alliages — puissance total des machines 

fixes associées: 248 &W 
— rubrique 2561 (D): Trempe, recuit ou revenu des métaux et alliages- deux fours :35 kW 

VU Je rapport de l'inspecteur des installations classées du 21 octobre 2010, 

VU l’avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 

et technologiques dans sa séance du 18 novembre 2010 notifié au pétitionnaire le 29 novembre 

2010, 

VU le courriel de l'exploitant en date du 21 décembre 2010 signalant qu'il n'a pas d'observations, 

CONSIDERANT que le volume des cuves de décapage relevant de la rubrique 2565 a diminué, 

CONSIDERANT que la société utilise du dichlorométhane, solvant halogéné à phrase de risque 
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R49 et que le volume total des cuves est supérieur à 20 litres, 

CONSIDERANT que les activités de la Société ARTHUS BERTRAND relève donc désormais des 
rubriques suivantes : 

rubrique 2565-2a (A): revêtement métallique ou traitement de surfaces par voie électrolytique 
ou chimique — volume total des cuves de traitement: 3 800 litres 

- rubrique 2560-2 (D): travail mécanique des métaux et alliages — puissance total des machines 
fixes associées: 248 kW 

- rubrique 2561 (D): Trempe, recuit ou revenu des métaux et alliages- deux fours :35 &W 
— rubrique 2564-2 (D): Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces par des procédés utilisant 

des liquides organohalogénés ou des solvants organiques — volume total des cuves de 
traitement: 60 litres 

CONSIDERANT en outre que les activités de la Société ARTHUS BERTRAND ont été encadrées 

par l'arrêté préfectoral n° 2003.PREF.DCL/0281 du 28 juillet 2003 qui intégrait les dispositions de 
l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitements de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées, 

CONSIDERANT que les dispositions de l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 susvisé ont été 
supprimées et remplacées par les dispositions de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 pour les 
installations de la rubrique 2565, 

CONSIDERANT qu'il convient d'encadrer par des prescriptions spécifiques les installations de 
traitement de surfaces, en application de l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations 
classées soumises à autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations 
classées, 

CONSIDERANT qu'il convient de mettre à jour Les prescriptions applicables aux installations de la 
Société ARTHUS BERTRAND, afin de garantir la protection des intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'Environnement, 

CONSIDERANT l'objectif de respect des normes de qualité environnementale dans le milieu en 
2015 fixé par la directive 2000/60/CE , 

CONSIDERANT les objectifs de réduction et de suppression de certaines substances dangereuses 
fixées dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007, 

CONSIDERANT la nécessité d'évaluer qualitativement et quantitativement par une surveillance 
périodique les rejets de substances dangereuses dans l’eau issus du fonctionnement de 
l'établissement au titre des installations classées pour la protection de l’environnement afin de 
proposer le cas échéant des mesures de réduction ou de suppression adaptées , 

CONSIDERANT les effets toxiques, persistants et bioaccumulables des substances dangereuses 
visées par le présent arrêté sur le milieu aquatique , 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 
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ARTICLE 17 

La société ARTHUS BERTRAND), dont le siège social est situé 6, place Saint-germain-des-Prés à 

PARIS (75006), est autorisée, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et à 

compter de sa notification, à exploiter sur le territoire de la communes de PALAISEAU (91125), au 

26/34 rue de la Fromenterie les activités suivantes relevant de la législation sur les installations 

classées pour la protection de l'environnement : 

  

  

  

  

  

            

Désignation des activités Eléments caractéristiques Rubrique | Régime | Redevance 
dela AIDINC | annuelle 

nomencia Coefficient 

ture 

Revêtement métallique ou traitement (nettoyage, | Rez de chaussée 2565-2a | À - 

décapage, conversion, polissage, attaque 

chimique, vibroabrasion, etc.) de surfaces Atelier frappe : 45 | environ 

(métaux, matières plastiques, semi-conducteurs, Atelier de décapage: 570 litres environ 

etc.) par voie électrolytique ou chimique, à| Atelier de traitement de surface : 2975 

l'exclusion du nettoyage, dégraissage, décapage | litres environ (passivation, argenture, 

de surfaces visés par la rubrique 2564 : métaux précieux, nickel, cuivre) 

2. Procédés utilisant des liquides (sans mise 

en oeuvre de cadmium, et à l'exclusion de la| 1” étage 

vibro-abrasion}, le volume totai des cuves de Atelier bijouterie : 40 environ 

traitement étant : Atelier polissage : 55 l'environ 

a. Supérieur à 1 500! (A) Atelier Email grand feu : 60 | environ 

b. Supérieur à 200 |, mais inférieur ou égal à 

4 5001 (D) Volume total des bains : 3800 ! environ 

Travail mécanique des métaux et alliages 2560 D - 

Puissance installée de l’ensemble 

La puissance installée de l'ensemble des des machines fixes : 217 KW 

machines fixes concourant au fonctionnement de 

l'installation étant : 

1. Supérieure à 500 KW (A) 

2. Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 

500 KW (D} 

Trempe, recuit ou revenu des métaux et alliages 2 fours de 16,4 kW et 18 KW 2561 D - 

() 

Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces Solvant OROCLENE ®12564-3 |D - 

(métaux, matières plastiques, etc.) par des (dichlorométhane), solvant  halogéné 

procédés utilisant des liquides organohalogénés étiqueté R40, utilisé comme sécheur 

ou des solvants organiques . 
Quantité acheté par an : -780 kg 

Le volume total des cuves de traitement étant : 
4. Supérieur à 4 500 1 (A) Volume total des cuves de 

Le à des anni à traitement : 60 litres 
2. Supérieur à 200 |, mais inférieur ou égal à 1 

500 1 (D C) 
3. Supérieur à 20 |, mais inférieur ou égal à 

200 | lorsque des solvants à phrase de risque R 

45, R 46, R 49, R 60, R 61 ou des soivants 

haiogénés étiquetés R 40 sont utilisés dans une 

machine non fermée (D C) 

Emploi de matières abrasives telles que sables, 3 sableuses de 0,75 KW 2575 NC 

corindon, grenailles métalliques, etc., sur un 1 cloche de polissage de 1,5 KW 

matériau quelconque pour gravure, dépolissage, 5 tonneaux de roulage de 2,5kW 

décapage, grainage, à l'exclusion des activités 

visées par la rubrique 2565. Puissance installée des machines : 

14,09 KW 
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La puissance installée des machines fixes 
concourant au fonctionnement de l'installation 
étant supérieure à 20 kW 

  

Installations de réfrigération ou compression 3 compresseurs dont 1 compresseur de | 2920 NC 
fonctionnant à des pressions effectives 22 kw en secours, non utilisé en général 
supérieures à 10° Pa, : 

Puissance absorbée totale : 
2. comprimant ou utilisant des fluides autres 35.24 KW 
qu'inflammable ou toxique, la puissance 
absorbée étant : 
a} Supérieure à 500 KW (A) 
b) Supérieure à 50 KW, mais inférieure ou égale à 

500 kW (D) 

  

Email Quantité utilisée par an : — 15 kg 2570 NC 

2. Application, la quantité de matière susceptible 
d'être traitée étant supérieure à 100 kg/j (DC) 

  

Combustion, à l'exclusion des installations visées 2910 NC 
par les rubriques 167-C et 322-B-4. 2 chaudières au gaz naturel : 289 KW et 

522 kW 
A. Lorsque l'installation consomme 

exclusivement, seuls où en mélange, du gaz Puissance thermique maximale : 
naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul 811 KW 
domestique, du charbon, des fiouls lourds où de 
la biomasse, (..) si la puissance thermique 
maximale de l'installation est : 
1) supérieure ou égale à 20 MW (A) 
2} supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

E) 
    Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, Application de vernis sur des médailles | 2940 NC 
apprêt, colle, enduit, etc. sur support quelconque 

Quantité moyenne achetée par an: 
230 litres           

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d’utilité publique) ou D (Déclaration) ou NC (Non Classé) 

Quantité autorisée : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des 

installations ou les capacités maximales autorisées. 

ARTICLE 2 

Conformément aux dispositions de l’article R 512-28 du code de l’environnement, les prescriptions 
techniques annexées au présent arrêté sont imposées à la société ARTHUS BERTRAND pour 
l'exploitation des installations précitées sur le site de PALAISEAU (91125), 26/34 rue de la 
Fromenterie. 

ARTICLE 3 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS (article L. 514-6 du code de l'environnement) 

E. - Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la 
juridiction administrative (Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint-Cloud, 78011 
VERSAILLES) : 

1°/ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour 
où ledit acte leur a été notifié ; 
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2°} Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, 

en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 

intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre ans à compter de ja publication ou de 

l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux 

années suivant la mise en activité de l'installation. 

HE. - Les dispositions du “2° du I ” ne sont pas applicables aux décisions concernant les 

autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six mois à 

compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début d'exploitation 

transmise par l'exploitant au préfet. 

Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations d'exploitation 

d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux ou de services d'intérêt 

général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à compter de l'achèvement des formalités 

de publicité de la déclaration de début d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

HIL. - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le 

voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté 

autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas 

recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliers doivent, 

le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes instituées en application de 

l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme. 

ARTICLE 4 : EXÉCUTION 

  

Le Secrétaire Général de la Préfecture, 

Le Maire de PALAISEAU, 

Les Inspecteurs des Installations Classées, 

sont chargés, chacun en ce qui les concernent, de l’exécution du présent arrêté. 

Pour le Préfet, 

Le Secrétaire Général, 

Pascai SANJUAN 
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Société 

ARTHUS BERTRAND 

à 

PALAISEAU 

FRE 

Prescriptions techniques 

annexées à l’arrêté préfectoral 
n°2011.PREF.DRIEE 0022 du 14 janvier 2011



Liste des articles 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPTERE [1 PORTÉE DE L'AUTORISATION. 

CHAPITRE 1.2 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE p° 

CHAPITRE [3 Durée DE L’AUTORISATION 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ. 

CHAPITRE LS Respecr DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIO 

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT urseennnenneenrnenenmnnnnneens 5 

  

   
   

    

   

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIQNSssssereseesee 

CHAPITRE 2.2 CONTRÔLES ET ANALYSES {INOPIRÉS OÙ NON). 

CHAPITRE 2.3 RÉSERVES DE PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES, 
CHAPITRE 2.4 INTÉGRATION DANS LE PAVSAGE. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PRÊVE 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS QU ACCIDENTS vssosonceronsenensnaeennennencnneneneneeenneneneneenneteneesneneneneeneeenceereeneeeenanereneenereereenene 

CHAPITRE 2.7 DÉCLARATION ANNUELLES DES EMISSIONS POLELUANTES ET DES DECHETS 

CHAPITRE 7.8 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 
CHAPITRE 2.9 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION ue sssceeeneneneesoenenencenerenpennenneternenennaeseneunnneneneenseneete 

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE mnt 8 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

CHAPITRE 3,2 Conpirions DE REJET. 

TITRE d PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES. neeeneneenne il 

        

   

        

  

CHAPITRE 4,1 PRÉLÈVEMENTS EX CONSOMMATIONS DEA 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES. 

CHAPITRE 4.3 Tvpes D'EFFLUENTS, LEURS QUYRAGES D'ÉPURATION ET LE RACTÉRISTIQU 
CHAPTERE 4,4 SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX severe ne oeoemessenenvernonennenenmeneneneeneneennetonennnetenenseeeenenneneenneneensessee 

TITRE 5 - DÉCHETS orrneeneenennnnnemmnnneneietenog een pen ner ne nn nn an en En antenne DE RER eRR Rene nneEen 17 

CHAPITRE 5. PRINCIPES DE GESTION... 

CHAPITRE 5.5 Gestion DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L° 

CHAPITRE 5.3 ELIMINATION DES DECHETS 

TITRE 6 PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS inner 21 

CHAPITRE 6.1 DisPosiTIONs GÉNÉRALES. 

CHAPITRE 6.2 VIBRATIONS. 

CHAPITRE 6.3 Niveaux ACOUSTIQUES, 

CHAPITRE 6.4 CONTRÔLES DES NIVEAUX SONORES 

TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES ur vcreeenennnanrineennennenneneneneneeen 23 

CHAPITRE 7.5 CaRACTÉRISATION DES RISQUES... 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

CHAPTERE 7.3 GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES POUVANT PRÉSENTER DES DANGERS, 

CHAPITRE 7.4 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLESncrernereeseacenennenenmentenennenceneee 

CHAPITRE 7.5 Moyens D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOUR: 

TITRE 8 RECHERCHE DE SUBSTANCES DANGEREUSES DANS L'EAU, 

CHAPITRE SE ORiEtessse 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 4 

CHAPITRE 8.3 Mise EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE INITIAL 

CHAPITRE 8.4 Mise EN ŒUVRE DE La SURVEILLANCE PÉRENNE.. 
CHAPYERE 8.5 REMONTÉE D'INFORMATIONS SUR L'ÉTAT D'AVANCEMENT DE LA SURVEILLANCE DES REJ 

  

      

  

   
     

                  

     
    

    

   

    

  

   
  

  

  

         

  

   

    DPÉRATIONS DE PRÉL 

Dare 9 eus 2A



  

TITRE 1 - PORTEE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 PORTEE DE L'AUTO RISATION 

ARTICLE 1,1,4, MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions suivantes sont supprimées par le présent arrêté : 

  

Références des arrêtés préfectoraux antérieurs Références des articles dont les prescriptions sont supprimées : 

N° 2003.PREF.DCL/ 0281 du 28 juillet 2003 intégralité des prescriptions de l'arrêté 
  

      
  

ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES A DECLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration inciuses dans l'établissement dès 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation 

ARTICLE 1.1.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Communes Parcelles 

PALAISEAU Section AM, Lot 455 
  

        

CHAPITRE 1.2 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations ef leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformêèment aux plaris et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur 

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L’'AUTORISATION 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.4.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.4.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à Farticle R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.4.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 
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ARTICLE 1.4.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.4.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'explaitant, le successeur fait a déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant en indiquant s'i s'agit d'une personne physique, ses noms, prénoms et domicile et s'il s’agit d'une 
personne morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social et la qualité du 
signataire de la déclaration. 

ARTICLE 1.4.6. CESSATION D’ACTIVITE 

La mise à l'arrêt définitif d'une installation classée est réalisée dans les formes et en application des dispositions des articles 

R.512-74 à R.512-80 du Code de l'Environnement. L'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois mois au moins avant 
celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1. 

CHAPITRE 1.5 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 
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TITRE 2 —- GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 

installations pour : 
- limiter la consommation d'eau, de matières premières et d'énergie ; 
- limiter les émissions de polluants dans Fenvironnement ; 

- gérer les effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, et réduire leur toxicité et les quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières où substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement où d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l’ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, canalisations...) est 
vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension d'activité de l'installation supérieure à trois 
semaines et au moins une fois par an, Un préposé dûment formé contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de 
traitement des rejets et s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de 
régulation, de contrôle et d'alarme. Le contrôle des quantités de réactifs à utiliser pour le traitement des effluents est effectué en 
continu. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 CONTROLES ET ANALYSES (INOPINES OÙ NON) # 
Les contrôles et analyses prévus par le présent arrêté sont réalisés en période de fonctionnement normal des installations et 
dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles est 
maintenu en état de bon fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspection 
des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les textes d'application pris au titre de 
la législation sur les installations classées pour la protection de l'environnement. En l'absence de méthode de référence, la 
procédure retenue doit permettre une représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels compléments, l'inspection des 
installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de contrôles spécifiques, de 
prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets où de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux 
sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme tiers choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas 
agréé, dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les 
installations classées. Tous les frais occasionnés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.3 RESERVES DE PROD UITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, notamment résines échangeuses d'ions, manches de filtre, 
produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, pièces d'usure, électrodes de mesures de pH. 

Les produits sont stockés dans des magasins clairement identifiés et assurant des conditions de stockage satisfaisantes. Ces 
locaux sont tenus fermés et sous la responsabilité d'un personne compétente, formée à la manipulation et l’utilisation de ces 

produits. 
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CHAPITRE 2.4 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.4.1. PROPRETE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

Article 2.4.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté. 

CHAPITRE 2.5 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.6 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. II précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen où long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.7 DECLARATION ANNU ELLES DES EMISSIONS POLLUANTES ET 
DES DECHETS 

Conformément aux dispositions de l'article R. 5414-44 du code de l'environnement et de l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 
relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions polluantes et des déchets, l'exploitant déclare chaque année à 
l'administration les émissions polluantes dans l'air, dans l'eau et dans le sol de son établissement ainsi que la nature, les 
quantités et la destination des quantités de déchets dangereux et non dangereux produits, dans la mesure où la quantité totale 
de déchets dangereux produits par an excède 2 tonnes et 2 QC tannes pour les déchets non dangereux. 

La déclaration est effectuée par voie électronique avant le 1er avril de l'année en cours pour ce qui concerne les données de 
l'année précédente suivant un format fixé par le ministre chargé des installations classées. 

CHAPITRE 2.8 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- les rapports dés contrôles techniques de sécurité (rapport de contrôle des installations électriques, vérification des 

extincteurs, diagnostic amiante, etc.) 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : ces 

documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.9 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE À 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 
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Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.4.6. | Notification de mise à l'arrêt définitif 3 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 2.6 Rapports d’incidents/ accidents Dans les 48h suivant l'incident et/ou accident 

Article 4.4.1 Rapport d'autosurveillance eau TFrimestriellement 

Article 6.4 Rapport de mesure bruit 31 décembre 2012 puis tous les 10 ans 

Ârtice 7.2.2.2 |Justificatlifs de la mise en place de dispositifs de | Un an à compter de la notification du présent arrêté 

désenfumage 

Article 7.4.10 | Calcul du volume de rétention nécessaire 6 mois à compter de la notification du présent arrêté     
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des instailations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 
- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brûülage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 

ARTICLE 3.4.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d'anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues 
susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 

Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicuies, particules) émises au-dessus des bains notamment doivent être 
captées au mieux et épurées avant rejet à l'atmosphère afin de respecter les valeurs limites définies à l'article 3.2.4 du présent 
arrêté. 
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Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules émis par rapport au 
débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits incompatibles sont séparés afin 
d'empêcher leur mélange. En particulier, le réseau d'aspiration associé aux bains alcalins et cyanurés est distinct de celui des 
bains acides. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 
Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des immeubles habités ou 
occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante prenant en compte la hauteur des 
bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

Les bains de solvant haiogéné maintenus à l'air libre sont munis de systèmes de condensation dotés d'un moyen de contrôle de 
fonctionnement. 

L'utilisation et le stockage de solvant à phrase de risque R40 seront arrêtés au plus tard le 31 août 2011. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDEES 

  

  

  

  

  

  

  

Sa Installations raccordées Hauteur Dramètre Débit a espiration Traitement Exutoire | Caractéristiques 

1 Bains acides 12m 0.6 —13000 m'/h_| Lavage gaz | Toiture - 
2 Bains cynaurés 12m 0.350 -2-3000 m°/h - Toiture 
3 Cabine vernis -12m 0.4 Toiture 
4 Acétone (atelier TS) 12 m 0.12 = Toiture 
5 Email grand feu 12m 0.2 - Toiture - 
6 Cuves- station de traitement = Toiture 

des eaux                   
  

Durant les phases d'activité de l'installation, les systèmes de captation fonctionnent en permanence. 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température 
(273 kelvins) et de pression (104,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

Articie 3.2.3. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration avant toute dilution, les 
volumes de gaz étant rapportés à des conditions normalisées de température (273,15 kelvins) et de pression (101,325 
kilopascals) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs) ; 
  

  

  

  

  

  

  

Concentrations instantanées en Conduit n°1 Conduit n°2 
mg/Nrn° Effluents acides Effluents cyanurés et alcatins 

Acidité totale exprimée en H 0.5 
HF exprimé en F 2 
CN 1 

Aicalins, exprimés en OH 19 
Nox, exprimé en NO: 100 400 

SO: 100 100   
  

D'autre part, l’ensemble des effluents devront également respecter les valeurs limites suivantes : 

  

Concentrations instantanées en 

  

  

          
mg/Nm° 

COVNM 110 si flux horaire total > 2 kg/h 119 si flux horaire total z 2 kg/h 
COV R40 halogérés 20 si flux horaire maximal de}20 si flux horaire maximal de 

l'ensemble de l'installation > 100 g/h | l'ensemble de l'installation > 
: +00 g/h 

COV R4S5 ,46 49 60 ,61 2 si flux horaire maximat de/|2 si flux horaire maximal de 

l'ensemble de l'installation > 10 g/h | l'ensemble de l'installation > 10 
g/h 

  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. Dans le cas de prélèvements instantanés, 
aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur limite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les méthodes de 
référence reconnues. 
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ARTICLE 3.2.4. PLAN DE GESTION DE SOLVANTS 

Si la consommation annuelle de solvant est supérieure à une tonne, l'exploitant met en piace un plan de gestion de solvants 
consistant en un bilan des entrées et des sorties de matières y compris des solvants de dilution et de nettoyage, les rejets dans 
Vair, dans l'eau et les déchets. 

ARTICLE 3.2.5, SURVEILLANCE DES EFFLUENTS ATMOSPHERIQUES 

La surveillance des rejets dans l'air parte sur : 

- le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant s'assure 

notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement des ventilateurs ainsi 

que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles; 

- les valeurs limites d'émissions. Une mesure des concentrations dans les effluents atmosphériques (conduit n°1 et 
conduit n°2} de l'ensemble des polluants visés à l'article 3.2.3 du présent arrêté, est réalisée par un organisme 
agréé au moins une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon 
représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Les polluants à mesurer pourront être révisés en 
fonction des résultats obtenus, sur demande de l'exploitant et après l'avis du service de l'inspection des installations 
classées. Une estimation des émissions diffuses est également réalisée selon la même périodicité. 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont contrôlées dans l'année 
suivant la mise en service de l'installation par un organisme extérieur reconnu compétent. 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.4. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour limiter les consommations d'eau. 

Les installations de prélèvement d'eau dans le milieu naturel ou dans un réseau public sont munies de dispositifs de mesure 
totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. Ces mesures sont relevées hebdomadairement et le résultat est enregistré et tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif 
doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément accessible. 

Les prélèvements d’ gau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont 
de l'ordre de 1500 m° pour l'atelier de traitement de surface et 2500 m° au total pour le site (atelier et sanitaires). 

L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations d'eau à partir des relevés régulier de ses consommations. Ce bilan fait 
apparaître éventuellement les économies réalisables et distingue les différents types d'utilisation (eaux vannes, eaux 
industrielles, eaux de refroidissement). Pour les eaux industrielles, la consommation est indiquée pour chaque chaîne de 
traitement et rapportée à la surface traitée et par appareil ou par groupe d'appareil. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique. Chaque disconnecteur est vérifié régulièrement et entretenu. 

ARTICLE 4.1.5. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS EN CAS DE SECHERESSE 

Les prélèvements doivent être compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et 
du schéma d'aménagement et de gestion des eaux. 

L'exploitant doit mettre en œuvre les mesures nécessaires pour limiter sa consommation d'eau lors de périodes de sécheresse. 
L'exploitant veille à la surveillance des seuils de suivi (vigilance, alerte, crise, crise renforcée) afin d'anticiper les mesures de 
réduction de sa consommation. Les seuils d'alerte et de crise sont définis dans l'arrêté préfectoral cadre en vigueur en vue de la 
préservation de la ressource en eau dans le département de l'Essonne. 

ARTICLE 4.1.4. CONSOMMATION D'EAU SPECIFIQUE 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau spécifique, rapportée 
au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible possible et qui ne doit pas excéder 8 litres 
par mètre carré de surface traitée et par fonction de rinçage. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
* les eaux de rinçage ; 
* les vidanges de cuves de rinçage ; 

“les éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents : 
“les vidanges des cuves de traitement ; 
“les eaux de lavage des sols ; 
* les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
“les eaux de refroidissement ; 
“les eaux pluviales ; 
* les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du bain. La surface 
traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations électriques, des quantités de métaux 
utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique 
est exprimée pour l'installation, en tenant compte du nombre de fonctions de rinçage. 

H y a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage (quel que soit le 
nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 
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L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation, sur une période représentative de son 
activité. || tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le mode de calcul de cette consommation 
spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFF LUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.4. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu au chapitre 4.3 où non conforme à ses 
dispositions est interdit. 

Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires polluées (bains usés, effluents industriels, 
eaux pluviales poliuées...) des eaux pluviales non susceptibles d'être polluées. 

IE est conçu pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des activités ou sortant des 
ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les 

recevoir. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 

liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 
effluents. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux, un plan des égouts et un schéma spécifique de l'installations de traitement de surface sont 

établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le schéma spécifique de l'installation de traitement de surface doit notamment faire apparaître les sources et la circulation des 
eaux et des liquides concentrés de toute origine. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de coilecte doit notamment faire apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ….) 

- les secteurs collectés et les réseaux associés, 
- fes points de branchement, 

- les ouvrages de toutes sortes (regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 

automatiques, compteurs.) 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au 
milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes 

ARTICLE 4.2.4, PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Les collecteurs véhiculant des eaux poliuées par des liquides inflammables où susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe où d'un autre 
site industriel. 
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CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’efflients suivants : 
- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes. (EU), 

- les eaux pluviales (EP), 
-___ les effluents industrieis (El). 

Article 4.3.1.1. les effluents sanitaires 

Les eaux usées sanitaires sont évacuées et traitées selon les régtements en vigueur. 

Article 4.3.1.2. les eaux pluviales 

Le recyclage et à défaut l'infiltration des eaux pluviales réputées «propres» devront être privilégiées te plus possible. 

Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées sont collectées et rejoignent le réseau public d'eaux pluviales dans le respect 
des vaieurs limites définies dans le présent arrêté. 

Article 4.3.1.3. Les eaux de refroidissement 

Les eaux de refroidissement sont en circuit fermé. 

Article 4.3.1.4. les effluents industriels 

La gestion des effluents industriels de toute nature s'exécute au plus près des sources de pollution afin de permettre leur 
évacuation vers une filière de traitement approprié. L'exploitant privilégie leur destruction en tant que déchets industriels 
spéciaux avant d'envisager un rejet dans les limites autorisées et après traitement interne vers le milieu récepteur. 

Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de lavage des sols et d'une manière générale les eaux résiduaires polliées 
constituent : 

- soit des déchets qui doivent aiors étre éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet et satisfaire aux 
dispositions définies au titre 5 du présent arrêté, 

-__ soit des effluents liquides qui sont traités dans la station de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

ARTICLE 4.3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 

. La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simpies dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement où celles nécessaires à la bonne 

marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites 
imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition.) 
y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité où un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant où en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux poliuées sont 
mesurés périodiquement et, si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés 
sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. La détoxication des 

eaux résiduaires est effectuée en continu. Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser est effectué en continu. L'ouvrage 
d'évacuation des eaux issues de la station de détoxication sera aménagé pour permettre ou faciliter la mesure de débit et 
l'exécution des prélèvements. 
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La conduite des installations est confiée à un personne! compétent disposant d'une formation initiale et continue. Celui-ci 
s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon fonctionnement du système de régulation, de contrôle et 
d'alarme. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. Ce registre est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

Point de reiet vers le milieu récepteur e 6 e 
codifié par le présent arrêté N°1 N°2 N°3 

  

  

  

Nature des effluents EP EF EU 

Débit maximaï journalier (m°/j) - 10 - 

Exutoire du rejet Réseau public d'eaux pluviales | Réseau public d'eaux usées | Réseau public d'eaux usées 
  

. : Station de traitement 
Traitement avant rejet - physico-chimique = 

Miieu naturel récepteur ou Station de Station d'épuration collective | Station d'épuration collective 
traitement collective de Valenton puis la Seine de Valenton puis ia Seine 

Conditions de raccordement ° Autorisation de rejet ” 

  

L'Yvette 
            
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Les points de rejet des eaux résiduaires sont en nombre aussi réduit que possible. 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ..). Ces points comportent des caractéristiques qui permettent de réaliser des 
mesures représentatives et d'assurer une bonne diffusion des rejets sans apporter de perturbation du milieu récepteur. Le point 
de rejet d’eau industrielle dispose d’un dispositif de mesure du débit. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 
dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de ta conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposabies ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
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Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 
- pH: compris entre 6,5 et 9 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg PtÀ 

ARTICLE 4.3.8. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX RESIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 
NATUREL OÙ DANS UNE STATION D'EPURATION COLLECTIVE 

Article 4.3.8.1. Rejets dans une station d'épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en 
concentration et flux ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le mitieu récepteur : N ° 2 (Eaux Industrielles) 

  

  

  

          

Concentration Surveillance assurée par 
Paramètre maximale Maximum journalier Autosurveillance assurée par laboratoire agrée 

{mgll) autorisé (gfj où m°j) l'exploitant Type de Surveillance 

Débit 10 m'i Continu Continu Trimestrielle 
PH 6.5à9 Continu Moyen 24 h ° 
MES 30 240 # ® 
DCoO 300 2400 ® # 

Fluorures 45 120 5 ° 
Azote global 150 +200 ° “ 
Nickel 2 16 Hebdommadaire sur échantillon moyen o o 

24h 

Cuivre 2 16 Hebdomadaire sur un échantillon 8 & 
rmoyen 24h 

Zinc 3 24 Hebdomadaire sur un échantillon u “ 
moyen 24h 

Fer 5 40 ° # 

Etain 2 16 ° “ 
Plomb 6.5 4 “ e 

Argent 0.5 4 " ° 
Or et Rhodium î 8 ‘ ® 
Cyanures 0.f 0.8 Quotidienne sur échantillon moyen 24h ® h 
Métaux :Zn+Cu+NitAl 45 120 a “ 
+Fe+Cr+Cd+Pb+Sn 
AOX 1 8 ” . 

Hydrocarbures totaux 5 40 e ° 
Tributylphosphate À 32 “ "       

  -3Lés effluents cyanurés sorit recyclés en circuit fermé après traitement sur résiné. 

Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu. En cas de pH non conforme, les systèmes de contrôle en continu 
déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites de pH et entraînent 
automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur avant rejet en amont 
des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux pluviales, eaux vannes, autres eaux du 
procédé...) non chargés de produits toxiques. 

Les valeurs limites d'émission en concentration sont définies en mg/l (milligramme par litre d'efflüents rejetés), contrôlées sur 
l'effluent brut non décanté. 

En cas de traitement par bâchée, un échantillon représentatif est analysé avant rejet. 

ARTICLE 4,3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX PLUVIALES 

Il'est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d’être poilués. 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°1 (Eaux piuviaies) 

  

  

  

        

Paramètre Concentrations maximale (mg/} 

MES 30 

DCO 90 

Indice hydrocarbures 5 
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L'exploitant fait réaliser, au moins une fois par an, Un contrôle des rejets par un laboratoire agréé. 

CHAPITRE 4.4 SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

ARTICLE 4.4.1. SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du présent titre, notamment ceux de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. I! prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent titre est transmis à l'inspection des 
installations classées tous les trimestres sous une forme synthétique. Ce document est accompagné de commentaires 

expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises afin d'y remédier et pour qu'ils ne puissent 
se reproduire. 

Les polluants à mesurer pourront être révisés en fonction des résultats obtenus, sur demande de l'exploitant et après l'avis du 
service de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 4.4.2. CRITERES DE DEPASSEMENT 

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. Les valeurs limites d'émission en flux sont 
exprimés en quantité de polluant rejeté par période de vingt-quatre heures. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le double de la valeur 
limite. 10 % des résultats des mesures journalières ou hebdomadaires peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans 
toutefois dépasser le double de ces valeurs. Dans le cas de mesures journalières, ces 10 % sont comptés sur une base 
mensuelle, dans le cas de mesures hebdomadaires, ces 10 % sont comptés sur une base semestrielle. 

En cas de dépassement des valeurs limites fixées par le présent arrêté, l'information du service de l'inspection des installations 
classées est effectuée le plus tôt possible après la détection de l'évènement et accompagnée de commentaires sur les causes 
des dépassements constatés ainsi que sur {es actions correctives mises en œuvre ou envisagées. 

ARTICLE 4.4.3. FIABILISATION DE L'AUTOSURVEILLANCE 

L'exploitant fait réaliser tous les trimestres par un organisme compétent, choisi en accord avec l'inspection des installations 
classées une analyse de tous les paramètres visés à l'article 4.3.8.1, suivant les méthodes normalisées. Ces mesures servent à 
valider les mesures effectuées par l'exploitant. Les rapports établis à cette occasion sont transmis en même temps que le 
récapitulatif des données d'autosurveillance prévu à l'article 4.4.1 ci-dessus avec les commentaires nécessaires. Les contrôles 
inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se 
substituer aux dispositions prévues ci-dessus. 

ARTICLE 4.4.4. REFERENCES ANALYTIQUES 

Les méthodes d'échantilonnage, les mesures et analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les réglementations 
et normes françaises ou européennes en vigueur. 

Les mesures réalisées dans le cadre de lautosurveillance peuvent être effectuées par des méthodes de substitution, sous 

réserve que, les résultats obtenus soient équivalents à ceux fournis par les méthodes de référence. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

Sont soumis aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l'ensemble des résidus de traitement (boues, 

rebuts de fabrication, bains usés, bains morts, résines échangeuses d'ions, etc.). 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets issus de ses activités et en limiter la production et la toxicité. 

1 veille à ce que les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et 
matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tout autre produit sont réalisées 
dans des conditions qui ne sont pas de nature à produire des effets nocifs sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon 
générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

Ainsi, l'exploitant doit organiser la gestion de ses déchets de façon à : 

+ prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication et en adoptant des 
technologies propres, 

+ limiter les transports en distance et en voiume, 

e trier, réemployer, recycler, ou réaliser toute autre action visant à obtenir à partir des déchets des matériaux réutilisables ou 
de l'énergie, 

+ choisir la filière d'élimination ayant le plus faible impact sur l'environnement à un coût économiquement acceptable, 
e s'assurer, pour les déchets Utimes dont le volume est strictement limité, d'un stockage dans des installations 

techniquement adaptées et réglementairement autorisées. 

ARTICLE 5. 1 .2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ouleur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 6543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de leñvironnement portant application des articles L 544-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 

des déchets et à la récupération des matériaux et relatifs, notamment, aux déchets d'emballage dont les détenteurs ne sont pas 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994), ils doivent prioritairement être valorisés par réemploi, recyclage où toute autre action 
visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-16 et R 543-40 du code de 
l'environnement, portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1898 modifié). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, 
évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'articie R543-131 du code de 
l'environnement. Avant leur collecte, les piles et accumulateurs usagés sont stockés dans des conteneurs étanches 

spécialement conçus à cet effet. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement. lis sont remis à des opérateurs agréés où aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux 

publics, de rembiaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur étimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météocriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 
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ARTICLE 5.1.4. DECHETS TRAITÉS OÙ ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine où fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l’article 
L 511-1 du code de l'environnement. || s'assure notamment que les prestataires auxquels il fait appel pour assurer la collecte, le 

traitement et l'élimination des déchets qu'il produit ou détient, disposent des autorisations et, le cas échéant, des agréments en 
application des titres ler et IV du livre V du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OÙ ELIMINES A L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
(incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRACABILITE DES CIRCUITS DE TRAITEMENT 

La traçabilité des circuits de traitement des déchets est réalisée conformément aux dispositions des articles R 541-42 à R 541- 
48 du code de l’environnement et des textes pris en application. 

ARTICLE 5.1.7. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 

de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 

utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.8. ELIMINATION DE PRODUITS SUITE À UN ACCIDENT 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 5.2 GESTION DES DECHETS A L'INTÉRIEUR DE L’'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 5.2.1. PLANS DES ZONES DE REGROUPEMENT ET D'ENTREPOSAGE DES DECHETS 

L'exploitant établit et tient à jour un plan des zones de regroupement et d'entreposage des déchets. Ce plan précise, pour 
chaque zone repérée, le type de zone, la nature et la quantité maximale des déchets qui y sont entreposés. 

Le plan visé à l'alinéa précédent, régulièrement mis à jour est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.2.2. QUANTITES 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite (sauf en situation exceptionnelle 
justifiée par des contraintes extérieures comme les déchets générés en faible quantité (<500 kg/an) ou faisant l'objet de 
campagnes d'élimination spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. Cette disposition vise à la fois les 
déchets dangereux et les déchets non dangereux. Cette disposition vise à la fois les déchets dangereux et les déchets non 
dangereux. 

L'exploitant est tenu d'informer l'inspection des installations classées de toute difficulté à satisfaire les obligations fixées à 
l'alinéa précédent. 

ARTICLE 5.2.3. ORGANISATION DES ENTREPOSAGES DES DECHETS DANGEREUX 

Toutes les précautions sont prises pour que: 

- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz 
ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, 

-___ilne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 
- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet, 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur plus de 

deux hauteurs. 
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Pour les déchets dangereux, l'emballage porte systématiquement des indications permettant de connaître la nature des déchets 
contenus. 

Les cuves servant à l’entreposage des déchets liquides sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications 
permettant de reconnaître la nature desdits déchets. 

Les déchets ne peuvent être entreposés, en vrac dans des bennes, que par catégorie de déchets compatibles et sur des aires 
affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les bennes pleines 

ne doivent pas rester plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d’indisponibilté de la filière d'élimination. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météariques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. Toutes les prescriptions imposées pour le stockage et l'emploi de produits neufs similaires 
doivent être respectées. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 

dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

CHAPITRE 5.3 ELIMINATION DES DECHETS 

ARTICLE 5.3.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant est autorisé à éliminer à l'extérieur de l'établissement les déchets générés par son activité, dont les principaux sont 
ceux visés sous les rubriques suivantes : 
- - 1101 : déchets provenant du traitement chimique de surface et du revêtement des métaux et autres matériaux, 

- 1108 01*: déchets cyanurés, 
- 08 01: déchets provenant de la fabrication, de la formulation, de la distribution et de l'utilisation et du décapage de 

peintures et vernis, 
- 14 06 : déchets de solvants organiques, 

- 13 lhuites et combustibles liquides usagés, 
- 15: emballages et déchets d'emballages, absorbanits, chiffons d'essuyage, matériaux filtrants et vêtements de protection 

non spécifié ailleurs, 
- 16 03 : loupés de fabrication et produits non utilisés. 

Tout brûülage à l'air libre est interdit. 

” Tout épandage sur des terres à vocation agricole ou forestière est interdit. 

ARTICLE 5.3.2. EXPEDITION 

Toute expédition de déchets dangereux vers l’extérieur fait l'objet d'un bordereau de suivi de déchets dûment renseigné, 
conformément à la réglementation en vigueur, établi en application de l'arrêté ministériel en vigueur relatif au bordereau de suivi 
des déchets dangereux mentionné à l’article 5414-45 du code de l’environnement. La copie des bordereaux de suivi de déchets 
dangereux est conservée a minima pendant cinq ans et est tenue à la disposition de linspection des installations classées. 

En cas de remise de déchets dangereux à un collecteur de déchets en petite quantité, l'exploitant renseigne l'annexe 1 du 
bordereau de suivi de déchets et en conserve une copie qu'il tient à la disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que le conditionnement ainsi que les modalités 
d'enlèvement et de transport des déchets sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les 
réglementations en vigueur. 

ARTICLE 5.3.3. ELIMINATION DES DECHETS NON DANGEREUX 

L'exploitant réalise un premier tri des déchets teis que le bois, le papier, le carton, le verre, lès métaux, .… en vue de faciliter 

leur valorisation. 

Les déchets banals non valorisables et non souillés par des produits dangereux ne peuvent être éliminés que dans des 
installations dûment autorisées ou déclarées en application du titre 1er du Livre V du code de l'environnement. L'exploitant doit 
être en mesure de justifier le caractère ultime de ces déchets, au sens de l'article L 541.1 de code de l'environnement. 
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ARTICLE 5.3.4. IDENTIFICATION DES DÉCHETS DANGEREUX 

La caractérisation des déchets dangereux vise à connaître la composition physico-chimique des déchets et leur potentiel 
dangereux. Chaque déchet fait l'objet d'une identification initiale par famille. 

Une nouvelle identification est conduite dès qu’une modification des matières premières mises en œuvre ou du procédé de 
fabrication qui génère le déchet dangereux est susceptible d'avoir un impact sur ses caractéristiques. 

Les résultats des essais d'identification des déchets dangereux réalisés en application du présent article sont consignés dans 
une fiche d'identification tenue à jour. Cette fiche comporte a minima les informations suivantes : 

- le code du déchet selon la nomenclature en vigueur, 
- la dénomination du déchet, 

- le procédé de fabrication dont provient le déchet, 
- le mode de conditionnement du déchet, 
- la filière d'élimination prévue, 

- les caractéristiques physiques du déchet {aspect physique et constantes physiques du déchet), 
- les caractéristiques chimiques du déchet (compositions organique ét minérale), 
- les risques que présente le déchet, 
- les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières ou produits, le cas échéant, 

- les règies à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

Les fiches d'identification des déchets sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les certificats d'acceptation préalable des déchets 
dangereux par les exploitants des installations de traitement destinataires desdits déchets. Ces certificats ne peuvent avoir une 
validité supérieure à un an. 

ARTICLE 5.3.5. ELIMINATION DES DECHETS DANGEREUX 

L'exploitant réalise un premier tri des déchets dangereux en vue de faciliter leur valorisation. 

Les déchets dangereux ne peuvent être éliminés que dans des installations dûment autorisées ou déclarées en application du 
titre 1er du Livre V du code de l'environnement. 

Les emballages vides ayant contenu des produits dangereux doivent être éliminés comme des déchets dangereux dans les 
conditions définies par le présent arrêté. 

L'exploitant dresse chaque année le bilan des taux de valorisation des déchets qu'il produit. Ce bilan est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées à compter du 1er avrit de chaque année pour les données de l’année précédente. 

ARTICLE 5.3.6. REGISTRE RELATIFS A L'ELIMINATION DES DÉCHETS 

Pour chaque enlèvement, les renseignements minimum suivants sont consignés sur un document de forme adaptée (registre, 
fiche d'enlèvement, listings informatiques...) et conservé par l'exploitant : 

- Code du déchet selon la nomenclature des déchets (annexe II de l'article R 541-8 du code de l'environnement) 
- Origine et dénomination du déchet 
- La date d'enlèvement des déchets, 
- Le tonnage des déchets, 
-__ Le numéro du bordereau de suivi de déchets émis, 
- La désignation du ou des modes de traitement et, le cas échéant, la désignation de la ou des opérations de transformation 

préalable et leur(s) code(s) selon la réglementation en vigueur, 
- Le nom, l'adresse et, le cas échéant, le numéro SIRET de l'installation destinataire finale, 
- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIRET des installations dans lesquelles les déchets sont préalablement 

entreposés, reconditionnés, transformés ou traités, 
- Le nom et l'adresse du ou des transporteurs et, le cas échéant, leur numéro SIREN ainsi que leur numéro de récépissé 

visé à l’article R541-51du code de l'environnement, 
- La date d'admission des déchets dans l'installation destinataire finale et, le cas échéant, dans les installations dans 

lesquelles les déchets ont été préalablement entrepasés, reconditionnés, transformés ou traités ainsi que la date du 
traitement des déchets dans l'installation destinataire finale ; 

- Le cas échéant, le nom, l'adresse et le numéro SIREN du négociant ainsi que son numéro de récépissé conformément à 
l'article R 541-566 du code de l'environnement. 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits 
transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 
voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif & la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ….} gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

CHAPITRE 6.3 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.3.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 

Les émissions sonores du site n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tabieau ci- 
après, dans des zones à émergence réglementée, telles que définies à l’article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997: 

  

  

        

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour la période allant} Emergence admissible pour la période 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés allant de 22h à 7h, ainsi que les 

de établissement) dimanches et jours fériés 
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 44B(A) 
Supérieur à 45 dB{A) 5 dB(A) 3 dB{A} 
  

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés A du bruit 
ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des bruits générés par l'établissement, 
établissement à l'arrêt). 

On appelle zones à émergence réglementée : 

- l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant au 3 octobre 2005 et leurs parties extérieures 
éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse); 

- les zones constructibles définies par des documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à ta date du 3 octobre 
2005; 

- l'intérieur des immeubles habités où occupés par des tiers qui ont été implantés après la date du 3 octobre 2005 dans les 
zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cour, jardin, terrasse), à 
l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les zones à émergence réglementée. 
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ARTICLE 6.3.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

En tout point des limites de l'établissement, le niveau acoustique résultant du fonctionnement des installations ne doit pas 
dépasser le niveau de bruit suivant exprimé en dB (À) selon la période de référence. 
  

PERIODE DIURNE PERIODE NOCTURNE 
  

65 55         

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit globat émis par 
l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés à 
l'article 6.1.2 du présent titre respecte les valeurs limites ci-dessus. 

De plus, la durée d'apparition de tout bruit particulier, à tonalité marquée, de manière établie ou cyclique ne doit pas excéder de 
30 % la durée de fonctionnement du site dans chacune des périodes visées ci-dessus. 

Dans les zones à émergence réglementée situées à moins de 200 mètres des limites de propriété de l'établissement, les 

valeurs admissibles d'émergence définies dans le tableau ci-dessus, s'applique à une distance de 50 mètres de la limite de 
propriété. 

ARTICLE 6.3.3. POINTS DE CONTROLE DU BRUIT 

Les points de cantrôie sont définis en accord avec l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 6.4 CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

Sauf demande particulière de l'inspection des installations classées et afin de justifier de sa conformité avec les valeurs limites 
définies ci-dessus, l'exploitant fait réaliser avant le 31 décembre 2012 puis tous les dix ans et à ses frais, une mesure des 
niveaux d'émissions sonores en limite de propriété et dans les zones à émergence réglementée, par une personne où un 
organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode dite d'expertise définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Les résultats des mesures réalisées sont transmis à l'inspection des installations classées dans le mois qui suit leur réception 
avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. GENERALITES 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règies destinées à prévenir les 
incidents et accidents susceptibles d’avoir, par leur développement, des conséquences dommageable pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l’application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse préalable qui 
apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires pour assurer la maîtrise des risques 
inventoriés. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES À L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissernent susceptibles d’être à l’origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées au utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées 
à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de danger est considéré dans son ensemble comme zone 
de dangers. 

ARTICLE 7.1.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINO EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accident majeurs identifiés dans l'étude 
de dangers dès lorsque les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter les dites installations. 

Il transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. il procède de la sorte lors de chacune 
des révisions de l'étude des dangers ou des mises à jours relatives à la définition des périmètres ou à la nature des risques. 

ARTICLE 7.1.4. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS D'ANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

. L'exploitant toit tenir à jour un.état indiquant la nature (état physique) et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. Cet état est ténu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services 
d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses où combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

Les réserves de cyanure et autres substances toxiques sont entreposées à l'abri de l'humidité. Le focal contenant les produits 
cyanurés ne doit pas renfermer de solutions acides. Les locaux doivent être pourvus de fermeture de sûreté et d'un système de 
ventilation naturelle où forcée donnant sur l'extérieur. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet 
susceptible de gêner te passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours puissent 
évoluer sans difficulté. Les accès au site sont en permanence maintenus accessibles pour les moyens d'intervention. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. Aucune personne étrangère à l’établissement ne doit avoir libre accès aux instailations. 
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ARTICLE 7.2.2, BATIMENTS ET LOCAUX 

Article 7.2.2.1. Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation d'un incendie. 
Les locaux abritant les installations classées présentent les caractéristiques de réaction et résistance au feu minimales 
suivantes : 

- murs et planchers hauts coupe-feu de degré deux heures ; 
- couverture incombustible ; 

- porte donnant vers l'extérieur pare flamme, de degré une demi-heure . 

Les dispositions nécessaires sont prises afin d'éviter la propagation d'un incendie par le système de ventilation. Les installations 
classées ne sont pas surmontées de locaux occupés par des tiers ou à usage d'habitation. 

Les zones de stockage de produits Inflammables sont isolées des locaux par des parois coupe feu de degré 1 heure ou par des 
distances d'éloignement apportant un niveau de sécurité équivalent . 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Des issues de secours en nombre suffisant et sur des faces opposées sont disposées. Les itinéraires ne doivent pas comporter 
de cul-de-sac supérieur à 10 mètres. 

Article 7.2,2.2. Désenfumage 

Les bâtiments abritant les installations classées sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation en 
vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûülés dégagés en cas 
d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Ces dispositifs doivent être adaptés aux 

risques particuliers de l'installation et être à commande automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont 
placées à proximité des accès. Le système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Chaque 
cage d'escalier est munie en partie haute d'un système de désenfumage d'une surface minimum de 1 m° doni l'ouverture est 
rendue possible depuis le rez-de-chaussée par une commande manuelle facilement accessible et signalée. 

Ces dispositifs seront mis en place et opérationnels dans un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté. 
L'exploitant transmettra les justificatifs correspondants à l'inspection des installations classées sous ce même délai. 

Article 7.2.2,3. Chauffage des bains 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne comprennent pas de circuits 

de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en matériaux capables de résister à l'action chimique des 
bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de 
liquide et d'asservir l'arrêt du chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Article 7.2.2.4. Ateliers de traitement de surface et équipements associés 

Les appareils (fours, cuves, filtres, canalisations, stockage...) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de 
toutes natures, ou des sels fondus ou en solution dans l’eau sont construits conformément aux règles de l’art. Les matériaux 
utilisés à leur construction doivent être soit résistants à l’action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en 
contact avec le liquide d’une garniture inattaquable. 

L'ensembie de ces appareils est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnel dans le fonctionnement 
normal de l'atelier 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur 
et le matériel conforme aux normes françaises de la série NFC qui lui sont applicables. 

Toutes iles parties de l'instailation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques {éléments de construction, appareiïllage, 
réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre conformément aux normes existantes. La mise à la terre est 

effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection contre la foudre. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 

d’origine. 
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Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée aû minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. 1! est remédié à toute défectuosité 
relevée dans les délais les plus brefs. L'exploitant conserve une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale . 

Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et assurer leur 
évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation. 

ARTICLE 7.2.4. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. L’explaitant doit pouvoir justifier 
de cette conformité. 

Les installations de protection contre la foudre présentes sur le site font l'objet d'une surveillance conformément à la norme NFC 
17-100. 

En fonction des résuitats de l'analyse des risques foudre et à compter du 1° janvier 2012, une étude technique est réalisée par 
un organisme compétent définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de teur 
implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée si besoin après la réalisation 
des dispositifs de protection. 
Un camet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes.de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises ou à toute 
norme équivalente en vigueur dans un État de l'Union Européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées par un organisme 
compétent à l'issue de l'étude technique au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre. Les dispositifs de 
protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'installation des protections fait l'objet d'une vérification complète par un organisme compétent distinct de l'installateur au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. L'état des dispositifs de protection contre la 
foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par un organisme compétent. Toutes ces 
vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la norme NF EN 
62305-3. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée dans un délai maximum d'un mois par un organisme compétent. Si l’une de ces 
vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de vérifications. 

L'exploitant fait figurer sur un plan du site les périmètres des zones protégées et l'implantation des dispositifs de protection. 

Outre les vérifications prescrites ci-dessus, l'état des dispositifs de protection contre la foudre fait l'objet d'une vérification selon 
une procédure adaptée après l'exécution de travaux sur les bâtiments et structures protégés ou avoisinants susceptibles d'avoir 
porté atteinte au système de protection contre la foudre mis en place Sauf impossibilité dûment justifiée, un dispositif approprié de 
comptage des coups de foudre est mis en place. 

Les pièces justificatives du respect de ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 
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CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPER ATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement des 
conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, 
entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. Ces dernières décrivent explicitement les 
contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre 
en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
-_ linterdiction de fumer ; 
- l'interdiction de tout brülage à l'air bre ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d’égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours ; 
- les modes opératoires ; 

- la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage ; 
- La maintien dans Fatelier de fabrication de la quantité de matières dangereuses juste nécessaire au fonctionnement 

de l'installation. 

ARTICLE 7.3.2. DEPOTS DE SUBSTANCES TOXIQUES 

Les solides et liquides très toxiques doivent être contenus dans des emballages où récipients conformes à la réglementation en 
vigueur en France. Ils doivent être stockés, manipulé où utilisés dans des endroits réservés et protégés contre les chocs. Les 
fûts, tonnelets ou bidons contenant des substances où préparation très toxiques doivent être stackés verticatement sur des 
palettes. Toute disposition doivent être prise pour éviter la chute des récipient stockés à l'horizontale. 

Seuls les personnels nommément désignés et spécialement formés ont accès à ces locaux. 

Ceux-ci ne délivrent que les quantités strictement nécessaires pour ajuster la composition des bains ; ces produits ne doivent pas 
séjourner dans les ateliers. Dans le cas où l'ajustement de la composition des bains est fait à partir de solutions disponibles en 

conteneur et ajoutées par des systèmes automatiques, la-quantité-strictement nécessaire est uni conteneur. 

Le stockage de bains Lisés où concentrés cyanurés sont implantés de manière à éviter toute possibilité de stagnation de vapeurs 
ou gaz toxiques. 

Aucune décyanuration n'est effectuée sur le site. Les effluents cyanurés sont éliminés comme déchets conformément au titre 5 
du présent arrêté. 

ARTICLE 7.3.3. INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu où une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent 
une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre 
des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7.3.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable, 

explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les 
conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à 
adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis feu) délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 
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CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES P OLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L'ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître la nâture et les risques des substances et préparations 
dangereuses présentes dans l'établissement (substances, bains, bains usés, bains de rinçage...) ; les fiches de données de. 
sécurité prévues dans le code du travail permettent de satisfaire à cette obligation. 

Les cuves de traitement, füts, réservoirs et autres emballages ainsi que les récipients fixes de stockage de produits dangereux 

portent en caractères très lisibles le nom des substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à 
la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Article 7.4.3.1. Dispositions générales 

Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des bases, des sels à une 

concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 
avrit 1994‘ relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche 
et inattaquable. il est aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. 

La conception de la capacité de rétention est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récunérée, compte 
tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les Capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas. 
altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite éventuelle provenant de toute partie de 
l'équipement concerné et réalisées de sorte que les produits incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite 
et acides, bisulfite et acide, acide et base très concentrés...). Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et 
résistent à leur action physique et chimique. Il en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être 
maintenus fermés. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun 
moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

Les capacités de rétention de plus de ? OQ0 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à l'exception de celles 
dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout liquide et ne sont pas munies de systèmes 
automatiques de relevage des eaux. 

Pour tout stockage de liquide très toxique constitué exclusivement de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 
litres, admis au transport, le volume minimal de fa rétention est égal soit à la capacité totale des récipients si cette capacité est 

inférieure à 800 litres, soit à 20% de la capacité totale avec un minimum de 800 litres. 

Article 7.4.3.2. Stockage 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 
de rétention dont le volume est au moins égat à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égaie à 250 litres, la capacité de rétention sera au moins égale 
a: 

- la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres : 
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L'exploitant met en œuvre à partir du 1° janvier 2044, le programme de surveillance au point de rejet N°2 {effluents industriels) 
définie à l'articte 4.3.5 : 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 1 du présent arrêté ; 

-_ périodicité : ? mesure par mois pendant 6 mois 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

il transmet avant le 1° janvier 2011 un courrier à l'inspection des installations classées l'informant de l'organisme qu'il aura choisi 
pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance initiale. En cas d'impossibilité de respecter ce délai 
pour la notification à l'inspection des installations classées de l'organisme en charge de cette surveillance, cette notification devra 
avoir lieu au moins 1 mois avant la réalisation de la première mesure de la surveillance initiale. En tout état de cause, la première 

mesure de la surveillance initiale devra être réalisée avant ie 1% avril 2011. 

ARTICLE 8.3.2. RAPPORT DE SYNTHESE DE LA SURVEILLANCE INITIALE 

L'exploitant doit fournir à l'inspection des installations classées au plus tard le 31 décembre 2011 un rapport de synthèse de la 
surveillance initiale devant comprendre : 

- un tableau récapitulatif des mesures sous une forme synthétique selon l'annexe 4 du présent arrêté. Ce tableau 
comprend, pour chaque substance, sa concentration et son flux, pour chacune des mesures réalisées. Le tableau 

comprend également les concentrations minimale, maximale et moyenne mesurées sur l'ensemble des mesures, 
ainsi que les flux minimal, maximal et moyen calculés à partir de l'ensemble de ces mesures et les limites de 
quantification pour chaque mesure ; 

- l'ensemble des rapports d'analyses réalisées dans le cadre de la surveillance initiale décrite ci-dessus : 

- les coordonnées géographiques en Lambert Il étendu du ou des différents points de rejets sur lesquels les 
prélèvements ont eu lieu ; 

- l'ensemble des éléments permettant d'attester de la traçabilité de ces opérations de prélèvement et de mesure de 
débit et permettant de vérifier le respect des dispositions du chapitre 8.2 du présent arrêté : 

- des commentaires et explications sur les résultats obtenus et leurs éventuelles variations, en évaluant les origines 
possibles des substances rejetées, notamment au regard des activités industrieiles exercées et des produits utilisés ; 

- des propositions dûment argumentées, le cas échéant, d'abandon de la surveillance de certaines substances sur la 
base des critères définis à l'article 8.3.8 du présent arrêté. 

-_ des propositions dûment argumentées d’adoption d'un rythme de mesures autre que trimestriel pour la poursuite de 
la surveillance ; . 

- le cas échéant, les résultats de mesures de qualité des eaux d'alimentation en précisant leur origine (superficielle, 
souterraine ou adduction d'eau potable) : 

- l'organisme choisi par l'exploitant pour procéder aux prélèvements et aux analyses du programme de surveillance 
pérenne tel que défini au chapitre 8.4 du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.3. CONDITIONS A SATISFAIRE POUR ABANDONNER LA SURVEILLANCE D'UNE SUBSTANCE 

La surveillance au rejet d'une substance telle que celles visées dans le présent arrêté pourra être abandonnée si au moins l’une 
des trois conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux critères 4.1 et 3.2 qui la composent 
sont tous les deux respectés) : 

4. Il est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de 
l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont strictement inférieures à la limite de quantification LQ définie à 
l'annexe 1 du présent arrêté, 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées pour la substance sont inférieures à 1C*NQE (norme de qualité environnementale 

ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale provisoire fixée dans la 
circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous tes flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible par le 
milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 
quinquennale sèche QMNAS et de la NQE ou NQEPp conformément aux explications de l’alinéa précéderit). 

4. Uniquement pour les substances de l'annexe 1 indiquées en italique, la surveillance pourra être abandonnée, si celies-ci 
n’ont pas été détectées {résultat inférieur à la limite de détection) lors des trois premières analyses. 
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CHAPITRE 8.4 MISE EN ŒUVRE DE LA SURVEILLANCE PERENNE 

ARTICLE 8.41. PROGRAMME DE SURVEILLANCE PERENNE 

L'exploitant poursuit au plus tard à compter du 4% janvier 2012 le programme de surveilance au point de rejet N°2 (effluents 

industriels) définie à l'article 4.3.5 : 

- substances concernées : substances visées à l'annexe 4 du présent arrêté, dont l'exploitant a retenu la surveillance sur la base 

du rapport de synthèse établi à l'issue de la surveillance initiale en référence aux chapitres 8.3.2 et 8.3.3 du présent arrêté ; 

- périodicité : 1 mesure par trimestre 

- durée de chaque prélèvement : 24 heures représentatives du fonctionnement de l'installation 

Au cours de cette surveillance pérenne, l’analyse au rejet de certaines substances pourra être abandonnée, après accord de 

l'inspection, si au moins l'une des quatre conditions suivantes est vérifiée (la troisième condition n'étant remplie que si les deux 

critères 3.1 et 3.2 qui la composent sont tous les deux respectés) : 

4. est clairement établi que ce sont les eaux amont qui sont responsables de la présence de la substance dans les rejets de 

l'établissement ; 

2. Toutes les concentrations mesurées sur 6 analyses consécutives pour la substance sont strictement inférieures à la limite de 

quantification LQ définie à l'annexe 4 du présent arrêté; 

3. 3.1 Toutes les concentrations mesurées sur 6 analyses consécutives pour la substance sont inférieures à 10*NQE (norme de 

qualité environnementale ou, en l'attente de leur adoption en droit français, 10*NQEp, norme de qualité environnementale 

provisoire fixée dans la circulaire DE/DPPR du 7 mai 2007) ; 

ET 3.2 Tous les flux journaliers calculés pour la substance sont inférieurs à 10% du flux journalier théorique admissible par le 

milieu récepteur (le flux journalier admissible étant calculé à partir du produit du débit mensuel d'étiage de fréquence 

quinquennale sèche QMNA5 et de la NQE où NQEp conformément aux explications de l'alinéa précédent) ; 

4. L'exploitant apporte la preuve formelle que la substance concernée n'est plus utilisée, stockée ou produite, sous quelque forme 

que ce soit, dans son établissement. 

ARTICLE 8.4.2. ETUDE TECHNICO-ECONOMIQUE 

L'exploitant devra engager une étude technico-économique, faisant référence à l'état de l'art en la matière, accompagnée d'un 

échéancier de réalisation pouvant s'échelonner jusqu'en 2021, si des substances figurant dans la surveillance prescrite à l'article 

4.1 ci-dessus sont concernées par les objectifs suivants : 

+ pour les substances dangereuses prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) : 

possibilités de réduction à l'échéance de 2015 et de suppression à l'échéance de 2021 (2028 pour anthracène et endosulfan) ; 

2- pour tes substances prioritaires figurant à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée (DCE) et pour les substances 

pertinentes de la liste | de l'annexe ! de la directive 2006/11/CE ne figurant pas à l'annexe X de la directive 2000/60/CE susvisée 

{DCE) : possibilités de réduction à l'échéance de 2015; 

3- pour les substances pertinentes de la liste Il de l'annexe ! de ja directive 2006/11/CE, lorsqu'elles sont émises avec ur 

flux supérieur à 20% du flux admissible dans le milieu : possibilités de réduction à l'échéance de 2015; 

4- pour les substances pertinentes figurant à la liste 1! de l'annexe | de la directive 2006/11/CE, émises avec un flux 

inférieur à 20% du flux admissible dans le milieu mais pour lesquelles la norme de qualité environnementale n’est pas respectée : 

possibilités de réduction à l'échéance de 2015. 

Cette étude devra mettre en exergue les substances dangereuses dont la présence dans les rejets doit conduire à les supprimer, à 

les substituer ou à les réduire, à partir d'un examen approfondi s'appuyant notamment sur les éléments suivants : 

- les résultats de la surveillance prescitée ; 

- l'identification des produits, des procédés, des opérations ou des pratiques à l'origine de l'émission des substances 

dangereuses au sein de l'établissement ; 

- un état des perspectives d'évolution de l'activité (process, niveau de production ….) pouvant impacter dans le temps 

qualitativement où quantitativement le rejet de substances dangereuses ; 

- fa définition des actions permettant de réduire ou de supprimer l'usage ou le rejet de ces substances. Sur ce point, 

l'exploitant devra faire apparaître explicitement les mesures concernant la ou les substances dangereuses prioritaires et 

celles liées aux autres substances. Les actions mises en œuvre et/ou envisagées devront répondre aux enjeux vis à vis 

du milieu, notamment par une comparaison, pour chaque substance concernée, des flux rejetés et des flux admissibles 

dans le milieu. Ce plan d'actions sera assorti d’une proposition d'échéancier de réalisation. 
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- Pour chacune des substances devant être réduite ou supprimée dans le rejet, l'étude devra faire apparaître l'estimation 
chiffrée pour chaque substance concernée, du rejet évité par rapport au rejet annuel moyen de l'installation (en valeur 
absolue en kg/an et en valeur relative en %). 

Cette étude devra être transmise au Préfet avant le 1° septembre 2013. 

CHAPITRE 8.5 REMONTEE D'INFORMATIONS SUR L'ETAT D'AVANCEMENT DE LA 
SURVEILLANCE DES REJETS 

ARTICLE 8.5.1. DECLARATION DES DONNEES RELATIVES A LA SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Les résultats des mesures du mois N réalisées au titre de la surveillance des rejets aqueux devront être saisis et transmis à 
l'inspection des. installations classées par voie électronique avant la fin du mois N+1 sur le site de télédéclaration du ministère 
chargé de l'environnement prévu à cet effet. 

ARTICLE 8.5.2. DÉCLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES 

Les substances faisant l'objet de la surveillance pérenne décrite au chapitre 8.4 du présent arrêté doivent faire l’objet d'une 
déclaration annuelle telle que décrite au chapitre 2.7 du présent arrêté. Ces déclarations peuvent être établies à partir des mesures 
de surveillance prévues au chapitre 8.4 du présent arrêté pour les émissions de substances dangereuses dans l'eau ou par toute 
autre méthode plus précise validée par les services de l'inspection, notamment dans le cas d'émissions dans le sol pour les boues 
produites par l'installation faisant l'objet d’un plan d'épandage. 
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ANNEXE 1 DE L’ARRETE PREFECTORAL 
SOCIETE ARTHUS BERTRAND 

LISTE DES SUBSTANCES DANGEREUSES 
FAISANT PARTIE DU PROGRAMME DE SURVEILLANCE 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Limite de i limi 
Catégorie de quantification Va dmis nes 
Substance : à atteindre par | ms es 1 = dangereuses les vis à vis du milieu 

prioritaires, laboratoires : (eaux douces de 
Substance Code SANDRE | 2 = Praires LQ en ug/L surfaces) : - 3 = pertinentes liste 1, 10*NQE-MA ou 

- 4 = pertinentes liste 2 (source : nt 

(cFiartile42.  |AMeSZdeE | 
de l'AP) circulaire du ré + 

05/01/2009) de l'AP) 
Nonylphénois 1957 1 0,1 3 

Classe 1 = < 0.8 
Cadmium et Classe 2 = 0.8 
comp. es 1388 1 2 Classe 3 = 0.9 

Classe 4 = 1.5 

Classe 5 = 2.5 
Chioroforme 
(trichiorométhane) 1335 2 1 25 
Chrome et ses composés 1388 4 5 34 

Cuivre et ses composés 1392 4 5 14 
Fluoranthène 1191 2 0,01 i 

Mercure et ses composés 1387 i 0,5 0.5 

Naphtalène 1517 2 0,05 24 

Nickel et ses composés 1386 2 10 200 

Plomb et ses composés 1382 2 5 72 
Zinc et ses composés 1383 4 10 78 
Trichloroéthylène 1286 3 0,5 100 

Tétrachloroéthylène 1272 3 0,5 100 

Anthracène 1458 1 0,01 1 
Arsenic et ses composés 1369 4 5 42 
Chlorure de méthylène 
(dichlorométhane) 1168 2 5 200 
Hexachlorobenzène 1199 1 0,01 ai 

Octylphénols 1920 2 a,1 1 

Toluëne 1278 4 1 740 
Monobutylétain cation 2542 4 0,02 

Dibutylétain cation 1771 4 0,02           

* Pour le Cadmium et ses composés, les valeurs retenues pour les NQE varient en fonction de la dureté de l’eau telle 
que définie suivant les cinq classes suivantes : classe 1 : <40 mg CaCO3/, classe 2 : 40 à <50 mg CaCO3/i, classe 
3: 50 à <100 mg CaCOS/i, classe 4 : 100 à <200 mg CaCOB/I et classe 5 : >200 mg CaCO3/. 

 



  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Tributylétain cation 2879 0,02 0,002 

Tétrachlorure de carbone 1276 85 120 

Tétrabromodiphényléther 

(BDE 47) 2919 
Pentabromodiphényléther 2916 : 

(BDE 2) La quantité de Z Ginduant le 

Pentabromodiphényléther 2915 MES à prélever | Tribromodiphényléther 
(BDE 100) pour l'analyse |" ;j DE 28) 0,005 
Hexabromodiphényléther 2911 devra permettre 7 

BDE 154 d'atteindre une LQ 

Hexebromodiphénytéther 2912 dans l'eau de 

BDE 153 
0,05 pig/L pour 

Heptabromodiphényléther chaque BDE. 

BDE 183 2910 sans 

Décabromodiphénytéther 

(BDE 209) 1815 
sans 

Chloroalcanes Cio-C13 1955 10 4         
  

 



ANNEXE 2 - Tableau des performances et assurance qualité à renseigner 
par le laboratoire et à restituer à l'exploitant 

(documents disponibles à l’annexe 5.5 de la circulaire du 5 janvier 2009 et téléchargeables sur le site 
http://rsde.ineris.fr/) 

Alkylphénols 4 

OE dernande.ên cours 

OP20E demande-en coûrs 

2 chloroaniline 1593 

3 chloroaniline 1592 

4 chioroaniline 1591 

4-chloro-2 nitroaniline 1594 

3,4 dichloroaniline 1586 

1584 

1494 

1847 

1465 

19 

La quantité de 
MES à prélever 
pour:l'analyse 

devra 
permettre 

d'atteindre une 
LQ dans l'eau 
de 0,05uig/1 
pour chaque 

BDE. 

benzène 

benzène 

Toluène 

X (Somme o,m 

Chloro- 
benzènes 

13, 
Chlorobenzène  



,2 dichlorobenzène 

,3 dichiorobenzène 

,4 dichiorobenzène 

,2,4,5 tétrachlorobenzène 

-chloro-2-nitrobenzène 

-chloro-3-nitrobenzène 

-chioro-4-nitrobenzène 

ioro-3-méthyl 

2 ch 

3 chlorophénot 

4 chlorophénol 

2,4 dichlorophénol 

2,4,5 trichlorophénoi 

2,4,6 trich 

Hexachioropentadiène 

1,2 dichloroéthane 

Chlorure de méthyiène 

Chioroprène 

3-chioroprène (chlorure 

d'al 

1,i dichioroéthane 

1,1 dichloroéthylène 

1,2 dich 

Hexachloroéthane 

1,1,2,2 tétrachioroéthane 

1,1,i trichloroéthane 

1,1,2 tichioroéthane 

Chlorure de vinyle 

Fluoranthène 

Acénaphtène  



1386 

Arsenic et ses 1369 

Zinc et ses com 1383 

Cuivre et ses composés 1392 

Chrome et ses 1389 

n cation 1771 

cation 2542 

riphénylétain cation demande en cours 

PCB 28 1239 

PCB 52 1241 

PCB 101 1242 

PCB 118 1243 

PCB 138 1244 

PCB 153 1245 

PCB 180 1246 

Ti 1280 

4101 

1107. 

1464 

1 

1177 

Organoétains 

Pesticides 

1263 | 0,03 
Demande Chimique en 

Paramètres delOxygène ou Carbone 1314 30000 

jui 1841 300 

suivi Total 

Matières en Suspension 1305 2000   
!; Une absence d'accréditation pourra être acceptée pour certaines substances (substances très rarement accréditées par les 

laboratoires voire jamais). H s'agit des substances : « Chloroalcanes C10-C13, diphénylétherbromés,  alkyiphénols et 

hexachioropentadiene», 

* : Valeur de LQ dérivée de l'annexe D de la norme ISO/DIS 18857-2



ANNEXE 3 - Attestation du Prestataire (ou de l'Exploitant) 

Je soussigné(e) 
(Nom, qualité }     

de
 

+ reconnais avoir reçu et avoir pris connaissance des prescriptions techniques applicables 

aux opérations de prélèvements et d'analyses pour la mise en œuvre de la deuxième 

phase de l'action nationale de recherche et de réduction des rejets de substances 

dangereuses pour le milieu aquatique et des documents auxquels il fait référence. 

de +
 m'engage à restituer les résultats dans un délai de mois après réalisation de chaque 

prélèvement ? 

se % reconnais les accepter et les appliquer sans réserve. 

Pour le soumissionnaire’, nom et prénom de la personne habilitée à signer le marché : 

Signature : 

Cachet de la société : 

Signature et qualité du signataire (qui doit être habilité à engager sa société) précédée de la 

mention « Bon pour acceptation » 

2 — ee —— 

2 L’attention est attirée sur l’intérêt de disposer des résultats d'analyses de la première mesure avant d'engager la suivante afin d’évaluer 

F'adéquation du plan de prélèvement, en particulier lors des premières mesures.
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DRC-08-94591-069118 

1 
I
N
T
R
O
D
U
C
T
I
O
N
 

Cette 
annexe 

a 
pour 

but 
de 

préciser 
Les 

prescriptions 
techniques 

qui 
doivent 

être 
respectées 

pour 
la 

réalisation 
des 

opérations 
de 

prélèvements 
et 

d’analyses 
de 

substances 
dangereuses 

dans 
l’eau. 

Ce 
document 

doit 
être 

communiqué 
à 

l’exploitant 
comme 

cahier 
des 

charges 
à 

remplir 
par 

Le 
laboratoire 

qu’il 
choisira. 

Ce 
d
o
c
u
m
e
n
t
 

permet 
également 

à 
l'inspection 

de 
vérifier 

à 
réception 

du 
rapport 

de 
synthèse 

de 
mesures 

Les 
bonnes 

conditions 
de 

réalisation 
de 

celles-ci. 

2 
 PRESCRIPTIONS 

GÉNÉRALES 

Dans 
l'attente 

d’une 
prise 

en 
compte 

plus 
complète 

de 
La 

mesure 
des 

substances 
dangereuses 

dans 
les 

eaux 
résiduaires 

par 
l’arrêté 

ministériel 
du 

29 
novembre 

2006 
portant 

modalités 
d’agrément 

des 
laboratoires 

effectuant 
des 

analyses 
dans 

Le 
domaine 

de 
l’eau 

et 
des 

milieux 
aquatiques 

au 
titre 

du 
code 

de 
l’environnement, 

le 
taboratoire 

d'analyse 
choisi 

devra 
impérativement 

remplir 
Les 

deux 
conditions 

suivantes 
: 

- 
Etre 

accrédité 
selon 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO/CEI| 
17025 

pour 
la 

matrice 
< 
Eaux 

Résiduaires», 
pour 

chaque 
substance 

à 
analyser. 

Afin 
de 

justifier 
de 

cette 
accréditation, 

Le 
laboratoire 

devra 
fournir 

à 
l'exploitant 

l'ensemble 
des 

documents 
listés 

à 
l'annexe 

5.5 
avant 

Le 
début 

des 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
de 

mesures 
afin 

de 
justifier 

qu’il 
remptit 

bien 
fes 

dispositions 
de 

ta 
présente 

annexe. 
Les 

documents 
de 

Vannexe 
5,5 

sont 
téléchargeables 

sur 
Le 

site 
http: 

//rsde.ineris.fr. 
- 

Respecter 
les 

limites 
de 

quantification 
listées 

à 
l’annexe 

5.2 
pour 

chacune 
des 

substances. 

Le 
prestataire 

ou 
l'exploitant 

pourra 
faire 

appel 
à 

de 
ta 

sous-traitance 
ou 

réaliser 
lui-même 

Les 
opérations 

de 
prélèvements. 

Dans 
tous 

Les 
cas 

il 
devra 

veiller 
au 

respect 
des 

prescriptions 
relatives 

aux 
opérations 

de 
prélèvernents 

telles 
que 

décrites 
ci-après, 

en 
concertation 

étroite 
avec 

le 
laboratoire 

réalisant 
Les 

analyses. 

La 
sous-traitance 

analytique 
est 

autorisée. 
Toutefois, 

en 
cas 

de 
sous-traitance, 

Le 
laboratoire 

désigné 
pour 

ces 
analyses 

devra 
respecter 

les 
m
ê
m
e
s
 

critères 
de 

c
o
m
p
é
t
e
n
c
e
s
 

que 
le 

prestataire 
c’est 

à 
dire 

remplir 
Les 

deux 
conditions 

visées 
au 

paragraphe 
2 

ci-dessus. 

Le 
prestataire 

restera, 
en 

tout 
état 

de 
cause, 

Le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

prestations 
et 

s'engagera 
à 

faire 
respecter 

par 
ses 

sous-traitants 
toutes 

les 
obligations 

de 
l'annexe 

technique. 

Lorsque 
Les 

opérations 
de 

prélèvement 
sont 

diligentées 
par 

le 
prestataire 

d'analyse, 
il 

est 
seul 

responsable 
de 

a 
bonne 

exécution 
de 

l'ensemble 
de 

la 
chaîne, 

Lorsque 
les 

apérations 
de 

prétèvernents 
sont 

réalisées 
par 

l’exploitant 
lui-même 

où 
son 

sous- 
traitant, 

l'exploitant 
est 

le 
seul 

responsable 
de 

l'exécution 
des 

prestations 
de 

prélèvements 
et 

de 
ce 

fait, 
responsable 

solidaire 
de 

la 
qualité 

des 
résultats 

d’anaiyse. 

Le 
respect 

du 
présent 

cahier 
des 

charges 
et 

des 
exigences 

d
e
m
a
n
d
é
e
s
 

pourront 
être 

contrôlés 
par 

un 
organisme 

mandaté 
par 

les 
services 

de 
L'Etat. 

L'ensemble 
des 

données 
brutes 

devra 
être 

conservé 
par 

Le 
laboratoire 

pendant 
au 

moins 
3 

ans. 

Page 
3 
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25 
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3 
OPÉRATIONS 

DE 
PRÉLÈVEMENT 

Les 
opérations 

de 
prélèvement 

et 
d’échantillannage 

devront 
s’appuyer 

sur 
Les 

normes 
ou 

les 
guides 

en 
vigueur, 

ce 
qui 

implique 
à 

ce 
jour 

le 
respect 

de 
: 

e 
la 

norme 
NF 

EN 
150 

5667-3 
“Qualité 

de 
l’eau 

- 
Echantillonnage 

- 
Partie 

3 
: 
Lignes 

directrices 
pour 

la 
conservation 

et 
La 

manipulation 
des 

échantillons 
d’eau” 

+ 
le 

guide 
FD 

T 
90-523-2 

« 
Qualité 

de 
l’Eau 

- 
Guide 

de 
prélèvement 

pour 
le 

suivi 
de 

qualité 
des 

eaux 
dans 

l’environnement 
- 
Prélèvement 

d’eau 
résiduaire 

» 

Les 
points 

essentiels 
de 

ces 
référentiels 

techniques 
sont 

détailtés 
ci-après 

en 
ce 

qui 
concerne 

les 
conditions 

générales 
de 

prélèvement, 
la 

mesure 
de 

débit 
en 

continu, 
le 

prélèvement 
continu 

sur 
24 

heures 
à 

température 
contrôlée, 

l’échantillonnage 
et 

la 
réalisation 

de 
blancs 

de 
prétèvements. 

3.1 
OPÉRATEURS 

DU 
PRELEVEMENT 

Les 
opérations 

de 
prélèvement 

peuvent 
être 

réalisées 
sur 

Le 
site 

par 
: 

+ 
ie 

prestataire 
d
’
a
n
a
l
y
s
e
 

; 

# 
Le 

sous-traitant 
sélectionné 

par 
Le 

prestataire 
d’analyse 

; 
+ 

{’exploitant 
lui-même 

où 
son 

sous 
traitant 

Dans 
Le 

cas 
où 

c’est 
l'exploitant 

où 
son 

sous 
traitant 

qui 
réalise 

Le 
prélèvement, 

il 
est 

impératif 
qu’il 

dispose 
de 

procédures 
démontrant 

la 
fiabilité 

et 
La 

reproductibilité 
de 

ses 
pratiques 

de 
pretèvernent 

et 
de 

mesure 
de 

débit. 
Ces 

procédures 
doivent 

intégrer 
Les 

points 
détaillés 

aux 
paragraphes 

3.2 
à 

3.6 
ci-après 

et 
démontrer 

que 
la 

traçabilité 
de 

ces 
opérations 

est 
assurée, 

3.2 
CONDITIONS 

GÉNÉRALES 
DU 

PRELEVEMENT 

+ 
__Le 

volume 
prélevé 

devra 
être 

représentatif 
des 

flux 
de 

l'établissement 
et 

c
o
n
f
o
r
m
e
 

avec 
les 

quantités 
nécessaires 

pour 
réaliser 

Les 
analyses 

sous 
accréditation. 

e 
En 

cas 
d’intervention 

de 
l'exploitant 

où 
d’un 

sous-traitant 
pour 

le 
prélèvement, 

le 
nambre, 

le 
volume 

unitaire, 
Le 

flaconnage, 
la 

préservation 
éventuelle 

et 
l’identification 

des 
échantillons 

seront 
obligatoirement 

définis 
par 

te 
prestataire 

d'analyse 
et 

c
o
m
m
u
n
i
q
u
é
s
 

au 
préteveur, 

Le 
laboratoire 

d'analyse 
fournira 

les 
flaconnages 

(prévoir 
des 

flacons 
supplémentaires 

pour 
Les 

blancs 
du 

système 
de 

prélèvement). 

+ 
Les 

échantillons 
seront 

répartis 
dans 

Les 
différents 

flacons 
fournis 

par 
te 

laboratoire 
selon 

les 
prescriptions 

des 
méthodes 

officielles 
en 

vigueur, 
spécifiques 

aux 
substances 

à 
analyser 

et/ou 
à 

la 
norme 

NF 
EN 

ISO 
5667-3!. 

Les 
échantillons 

acheminés 
au 

laboratoire 
dans 

un 
flaconnage 

d’une 
autre 

provenance 
devront 

être 
refusés 

par 
Le 

laboratoire. 

+ 
Le 

prétèvement 
doit 

être 
adressé 

afin 
d’être 

réceptionné 
par 

le 
laboratoire 

d'analyse 
au 

plus 
tard 

24 
heures 

après 
la 

fin 
du 

prélèvement, 
sous 

peine 
de 

refus 
par 

le 
laboratoire. 

i
a
 

n
o
r
m
e
 

NF 
EN 

150 
5667-3 

est 
un 

G
u
i
d
e
 

de 
B
o
n
n
e
 

Pratique, 
Q
u
a
n
d
 

des 
différences 

existent 
entre 

la 
n
o
r
m
e
 

NF 
EN 

150 
5667-3 

et 
la 

norme 
analytique 

spécifique 
à 

ta 
substance, 

c’est 
toujours 

les 
prescriptions 

de 
la 

norme 
analytique 

qui prévalent. 

Page 
4 

sur 
2
5



GT 
Ans 

9 
oBed 

LEUTER) 
8p 
S
e
n
s
 

Sp 
U
S
A
 

2p 
W
e
i
s
s
 

np 
Duejq 

np 
sjepnsps 

sa} 
auensnos 

sed 
où 

FenNsot 
Ne 

S
H
P
E
T
E
 

21NS8U 
2p 

2PNJIOOUL] 
€ 
SINSUUI 

39 
OI 

2 
JULIA 

NP 
ANOBA 

IS 
« 

AuemJ9,] 
2p 

SJPINSEI 
S2p 

JUAUSASEId 
p 

au83s4s 
np 

D
u
e
 

np 
sensor 

s1 
auenenos 

sed 
au 

: D 
> 

OUeIq 
np 

ANBRA 
IS 

+ 

? SUBAINS 
S3) 

JUOISS 
D
u
e
 

np 
#1dUI07 

US 
2sUd 

8p 
18 

uone)do2e, p 
S
S
I
D
 

s07 
à 

“
e
u
o
a
g
o
i
d
 

ap 
atuagsÂs 

21 
Suep 

sjuennodo.iu 
ep 

d
u
o
x
a
 

neo,} 
2p 

JE)N2JI 
jUeSIE) 

U2 
a10J210q] 

US 
psepl 

2
2
 

eunod 
y 
“UnWpURU 

sainou 
€ 

ap 
SPANp 

Un 
NS 

JUEUISHOEBNAO 
Je, 

ang 
P
M
P
 

+ SHAUEAINS 
SUOHdLS81d 

81 
SJANS 

BP 
HPUEURUODS! 

39 
1 

‘oSfD4 
JS2 

juaoAg 
Did 

8p 
AURJSAS 

np 
JUelq 

U
N
S
 

à 

'SID3INSD4 
SP 

UOISSAUSUD 
JUDAD 

LOI 
DUILUD}UOZ 

9p 
33USSGD 

83729 
15j0H}UOD 

SP 
Uop 

DApuetipddp 
in} 

}{ 
‘sajuvpuodssiio 

sineusz 
XnD 

‘Jofoi 
UOS 

SUDp 
S589AN04354 

Sepupisqns 
S8j 

Sano; 
3p 

Inozzauis 
i
n
d
e
 

Suop 
bios 

juv}IojdX8,] 
33 

UOLDPIIDA 
NPA 

SRDINSBI 
S8P 

UOISSHUSUDI 
D7 

“UOIDUILIDRUOD 
8p 

SJUS$SQD,j 
JAHUOUSP 

8p 
jUvJJauuad 

suogisodsip 
sa] 

S
1
A
N
S
 

ue 
2
1
3
0
 

op 
AneASj91d 

no 
juatzivddb 

}j 
‘sfissaoons 

S
J
u
S
u
S
A
9
j
3
1
d
 

24AUS 
9
5
/
0
1
 

U
O
H
D
U
R
U
D
U
O
S
 

ap 
no 

sssylin 
(XNDÂN; 

‘sUoDDj}) 
xNoisjou 

XNO 
al} 

UOHDURIDIUOS 
8p 

SUSSqD,} 
1811194 

D 
s
U
H
S
p
 

358 
jueweAgjoid 

2p 
aWjSÂS 

2p 
2UDIq 

27 

  
:'HUSUISASSIA 

2 
StueTSAË 

Nip 
SUbjG 

A
N
S
W
A
A
I
T
S
U
d
 

10 
S
O
N
V
I
Y
 

9'€ 

“sosÂieue 
xne 

jne191 
s$eyioddel 

3] 
suep 

2pnbipui 
3e 

s1103e10qe) 
Ne 

SPALURT 
& 

2plONUON 
EJSS 

SUONNUEDS 
sp 

No 
A
U
I
B
U
S
,
 

ap 
o
m
e
l
o
d
u
e
 

21 
à 

‘SUOyAUEUSS 
Sp 

HAUBSQU,] 
ANUeIRÉ 

8p 
Ulje 

juauuaadid 
np 

U1y 
ej 

aueaqns 
mb 

s
e
i
n
g
 

pZ 
58] 

SUBP 
d
o
p
e
 

8
1
9
 

jo 
‘9,6 

# 
2,6 

e 
ojeB2 

S
i
m
e
i
9
d
u
s
z
 

sun 
e 

e
n
U
S
J
U
I
P
U
A
 

S
A
U
U
S
 

oUN 
SUSP 

PNPOJS 
2N2 

B
A
D
 

21103E/0QU] 
9] 

SOA 
S
U
O
N
U
E
U
I
 

Sp 
L
o
d
s
u
e
 

27 
4 

"
4
9
9
6
 

OS} 
N3 

AN 
euHou 

1 
8 

no/33 
JesÂjeur 

e 
spouejsqns 

xne 
sanbilpods 

‘inenSla 
ue 

SOhStUJO 
S
a
p
o
u
o
u
 

xne 
SSULOJUOZ 

SIURUSJUOS 
SSP 

SUP 
pSHeAI 

2112 
L
E
P
 

SUONAUEUID 
S8P 

JUSUBUUONIPUOD 
27 

“
U
O
R
A
U
E
U
S
,
]
 

181J1potU 
sed 

BJADP 
SU 

]j 
"502 

5
9
 

suep 
psufn 

ane 
eunod 

uotessupBOUOU,p 
A
S
A
S
 

UN 
“SHJUENO) 

S2ÉSIRU 
Le 

NO 
SJW 

US 
ANBUSr 

8110 
An91 

2p 
BAHPUPBOIPIOU 

9310} 
NI) 

2P 
LOSJE1 

LS 
SOUENPISHA 

XNES 
SBUIELIO9 

2p 
J
u
a
w
e
u
l
o
n
e
i
 

np 
583 

9j 
SUEP 

HUSJJO 
R 
A
O
U
J
P
 

JS2 
UONIUEUS,] 

2p 
PHADEUESPIdOI 

2] 

NOTILINVHIZ 
G'€ 

“jusddonsasp 
4,5 

mb 
sunHoig 

say 
no 

S
o
d
s
p
 

sa] 
1ed 

suonAueus 
S3p 

K
O
N
e
U
R
U
E
U
O
 

SUN 
JEJLAS 

Jnod 
stoied 

S9p 
SJUESLHNS 

SOUEISIP 
aun 

Y
e
 

{ ne3,p 
auU0)oD 

e] 
#p 

MoneU-IL 
ÿ 

+ 
aauamnqin 

euoz 
sun 

surg 
+ 

5 S
e
a
n
 

Sujod 
sa} 

Je158ds21 
21ADp 

jUn]Je,p 
es1d 

ej 
ap 

jueeuuonisod 
7 

à 

Q
u
e
u
i
a
s
t
s
i
d
 

ap 
sutagsAs 

sp 
ueyq 

OA) 
2350221 

 JUOISS 
AMSULONQUEUS,| 

Hp 
SaurÉIO 

S3p 
J0 

xneLIgeu 
sap 

20 AU 
UA 

à 
SJui 

G'o 
8 

ajeñg 
no 

sineLipdns 
xneÂm 

sa} 
sUep 

AUBN}{JS,; 
ap 

UofemauD 
ap 

BSSSHA 
+ 

SLL690-L6Gh6-80-2uQ 

ST 
Ans 

ç 
aôed 

(6 
1891 

39 
enbuoou3 

sumjoa 
anus 

949103 
8
2
9
 

‘AU 
06 

: 
F
E
L
H
U
I
U
 

s
t
u
m
o
A
)
 
p
a
y
e
 

S
U
N
j
O
A
 

np 
a
j
i
q
e
i
o
d
e
s
 

35 
25697sNf 

© 

© 
(T-£26-06 

L 
d4 

2pINÉ 
np 

suohepueunuossi) 
sjueains 

syujod 
saj 

ns 
aueuwenbipoliod 

31891 
2.132 

Jlop 
Aueusagieid 

ep 
pesedde,; 

ap 
a
n
b
i
é
o
j
a
n
e
u
 
s
1
p
n
u
0
 

un 
6 

‘81An20 
ua 

SSI 
j
u
e
W
e
A
S
R
A
 

8p 
aÉojopoyJou 

e 
JEsDgid 

LoNMNSE: 
ej 

ap 
510] 

&JABp 
AnoADjBId 

37 
“
2
3
 

‘enbupAu 
t
e
a
 

‘nes,p 
simezduio) 

22eid 
ins 

S9)22)09 
SJuaueuñlosuat 

sap U
O
l
J
U
O
;
 

ua 
Mmoaogid 

3j 
Jed 

sownSs 
jUORS 

UonnoAg 
UoS 

12 
Hqop 

»] 
‘se 

22 
sue 

“{sypeq 
us 

s
e
u
e
B
o
w
o
u
 
s
a
f
e
 

ajduoxe 
ed) 

aurysnf 
91 

spofou 
sop 

sumqeu 
ei 

is 
sjenjouod 

sjuetusagjoud 
sep 

no 
‘sdua} 

ne 
JAfBSSE 

J
U
E
U
O
A
S
D
I
É
 

un 
eaenbieid 

m
a
a
n
o
i
d
 

2] 
‘juen)]je,} 

ep 
1qep 

ne 
uuoniodoid 

Jueueagoid 
un 

e
n
p
e
y
s
,
p
 

ejqssodul 
JeJIoAR,S 

L 
10 

S05 
2j 

sueg 

‘2919pISU05 
2poii5d 

+ 
S
o
s
 

quepued 
suojqueuop 

se) 
49458124 

JUOIASP 
SSINN 

S
A
N
S
U
U
O
T
U
E
U
R
S
 

557 
4 

“
a
s
Â
e
u
R
,
}
 

 SaUNSep 
SUOSE 

Sa) 
sUep 

jJSJsULI] 
JUEAR 

LÂOUT 
UONQUEUSS,] 

J
e
M
S
U
O
S
 

mod 
seSpupÉOLOU 

3.1S 
JUOAEP 

SUONQUEUT 
59] 

“
H
A
S
 

UD 
SW 

158 
S
M
O
U
U
O
}
U
P
U
D
,
 D 

sdA 
89 

1$ 
‘apispisuos 

apouwd 
ej 

juepusd 
(pz 

n0 
24 

‘9 
J
e
u
3
$
 

ue} 
s
U
O
E
u
e
y
r
S
 

Hnopsmid 
quemfisuon 

“jpeiiod 
no 

5x4 
S
U
O
D
E
J
I
U
 

SANBUUONNUEUDE 
Sp 

JOS 
e 

"8919pIsu0 
a
p
o
e
d
 

e} 
#3n07 

Jns 
oÂous 

uo]Iqueus 
1685 

Un 
juemNsuo 

‘syeyiod 
no 

Sox) 
SUOPEJOUOU 

sinauuopueurs 
S2p 

Jl0S 
+ 

+ AU0S 
‘PM09S 

AUMOA 
np 

NO 
JIq2p 

np 
uORouOF 

ue 
ssfeuegne 

j
U
a
A
S
I
d
 

URp 
Uoteshess 

e] 
JuepoULod 

sjoloeu 
07 

  

“UgSp 
np 

UOHouo] 
ue 

gs2puod 
UoyueUoS 

un 
æ
m
n
s
u
o
s
 

ap 
quepeunod 

anbypods 
jalgeur 

np 
sussemu 

juoueAgjeid 
sp 

e
d
 

29 

A
T
I
Q
U
L
N
O
D
 
H
I
N
A
V
U
A
d
W
I
L
 

Y 
S
I
U
N
A
H
 
7
 

UNS 
N
N
L
L
N
O
D
 
I
N
I
W
N
I
A
I
T
I
U
d
 

€ 

“enuue 
e
u
a
q
A
 

Un 
8 

pJSANOUSI 
819,p 

AUPAB 
‘aJnsour 

3iglueid 
8j 

3p 
UOjSE2D0,) 

e 
na 

‘saunsaur 
ep 

o
u
S
e
d
t
e
s
 

Siotuoid 
e] 

ap 
oBesieuop 

o1 
jueae 

nel 
eine 

o
n
b
l
é
o
o
n
o
u
 

ajpuuos 
27 

“P1P9108 
9811032108} 

UN, 
UISS 

ne 
21NSSUt 

3p 
JUEQ 

Un 
ns 

23M93JJS 
U
o
p
e
o
y
u
s
A
 

sun 
Jed 

no 
(+ 

‘ofeoñnef 
‘snouniqep 

anne) 
ous 

Ans 
99220x® 

SADeledUIOD 
#nsau 

Jed 
S
H
a
U
I
R
P
 

AP 
JUSWSUUOOUO] 

2P 
SJQAIUOD 

Un 
© 

“SiN9JDRNSUO 
ap 

39 
soAnewou 

suondipeid 
sep 

SiA-8-SIA 
UONENEUl] 

2p 
HAUHOJUOD 

e] 
2 

ajonuo> 
Un 

© 

< 281845 
us 

j
U
e
L
N
O
D
S
 

US 
SEUQISAS 

sa] 
In0g 

« 
“
S
H
U
N
I
S
P
 
S
A
N
 

UN,p 
2ple,] 

e 
sosiept 

SAUesedui0> 
SNSeu 

un 
Jed 

s
e
d
 

9 
2NauHIdop 

AP 
AUBWSUUONOUO 

8p 
ejgUe> 

un 
© 

“
S
M
S
 

s
U
o
 

Sep 
4 

SeANeuHOU 
suondupssid 

Sep 
 sja-8-sla 

(
M
t
o
s
1
B
A
S
p
 

 ‘LmUSA 
‘neënef 

Jeues 
‘ines) 

snsatt 
ep 

aueñto, 
ap 

juioquon 
ej 

ap 
sjpnucs 

un 
© 

2 21qN 
22RJANS 

8 
JUSLLBMNODS 

US 
SALATISAS 

SDY 
NON 

+ 4ed 
juesinpen 

as 
“oyipaoe 

S
l
s
l
u
e
S
:
0
 

sop 
ed 

sonjoayje 
212 

1uormop 
senbipousd 

s
a
n
b
i
o
j
o
n
o
u
 

sojgnuos 
Sep 

‘oinsou 
op 

souugisÂs 
se) 

2p 
JUeUIbUoNoUo; 

op 
pAENb 

€] 
Sp 

JOUNSSE,s 
2 

U
V
 

à 

*ainsoul 
Sp 

SAUIDISAS 
ap 

S1n2J2NNSUOD 
sep 

senbluyos] 
suoydiosoud 

s8] 
39 

Z-E2G-06-104 
21 

Sup 
jUenSI) 

ANaNSLA 
US 

sautiou 
sa 

AUEAINS 
S2UN8U 

$Z 
9p 

S11EJOU 
SpOLIRÉ 

DUT 
JNS 

NUNUOS 
12 

218M08)J9,S 
HAHP 

3p 
a
n
s
 

21 
à 

A
N
L
L
N
O
D
 

N3 
11930 

30 
J
U
N
S
I
W
 

Ç'E 

a
L
1
6
9
0
-
L
6
6
+
6
-
8
0
-
D
u
a



DRC-08-94591-069118 

+ 
si 

valeur 
du 

blanc 
> 

l'incertitude 
de 

mesure 
attachée 

au 
résultat 

: 
La 

présence 
d’une 

contamination 
est 

avérée, 
Le 

laboratoire 
devra 

refaire 
Le 

prélèvement 
et 

l'analyse 
du 

rejet 
considéré. 

Blanc 
d'atmesphère 

  

% 
La 

réalisation 
d’un 

blanc 
d’atmosphère 

permet 
au 

laboratoire 
d'analyse 

de 
s’assurer 

de 
la 

fiabilité 
des 

résultats 
obtenus 

concernant 
Les 

composés 
volatits 

ou 
susceptibles 

d’être 
dispersés 

dans 
l’air 

et 
pourra 

fournir 
des 

données 
explicatives 

à 
l'exploitant. 

& 
Le 

blanc 
d’atmosphère 

peut 
être 

réalisé 
à 

La 
d
e
m
a
n
d
e
 

de 
l'exploitant 

en 
cas 

de 
suspicion 

de 
présence 

de 
substances 

volatiles 
{BTEX, 

COV, 
Chlorobenzène, 

mercure...) 
sur 

Le 
site 

de 
prélèvement. 

%& 
S'ilest 

réalisé, 
doit 

l'être 
obligatoirement 

et 
systématiquement 

: 

+ 
Le 

jour 
du 

prélèvement 
des 

effluents 
aqueux, 

e 
sur 

une 
durée 

de 
24 

heures 
ou 

en 
tout 

état 
de 

cause, 
sur 

une 
durée 

de 
prélèvement 

du 
blanc 

d’atmosphère 
identique 

à 
la 

durée 
du 

prélèvement 
de 

Leffluent 
aqueux. 

La 
méthodologie 

retenue 
est 

de 
laisser 

un 
flacon 

d’eau 
exempte 

de 
COV 

et 
de 

métaux 
exposé 

à 
l'air 

ambiant 
à 

l'endroit 
où 

est 
réalisé 

te 
prétèvement 

24h 
asservi 

au 
débit, 

« 
Les 

valeurs 
du 

blanc 
d’atmosphère 

seront 
mentionnées 

dans 
Le 

rapport 
d’analyse 

et 
en 

aucun 
cas 

soustraites 
des 

autres. 

4 
A
N
A
L
Y
S
E
S
 

$ 
Toutes 

les 
procédures 

analytiques 
doivent 

être 
d
é
m
a
r
r
é
e
s
 

si 
possible 

dans 
Les 

24h 
et 

en 
tout 

état 
de 

cause 
48 

heures 
au 

plus 
tard 

après 
La 

fin 
du 

prélèvement. 

& 
Toutes 

les 
analyses 

doivent 
rendre 

compte 
de 

la 
totalité 

de 
L’échantillon 

{effluent 
brut, 

MES 
comprises) 

en 
respectant 

Les 
dispositions 

relatives 
au 

traitement 
des 

MES 
reprises 

ci- 
dessous, 

hormis 
pour 

les 
diphényléthers 

polybromés. 

% 
Dans 

le 
cas 

des 
métaux, 

l’analyse 
d
e
m
a
n
d
é
e
 

est 
une 

détermination 
de 

la 
concentration 

en 
métal 

total 
contenu 

dans 
l’effluent 

{aucune 
filtration), 

obtenue 
après 

digestion 
de 

L’échantilton 
selon 

Les 
normes 

en 
vigueur 

: 

«
N
o
r
m
e
 

ISO 
15587-1 

“Qualité 
de 

l'eau 
Digestion 

pour 
La 

détermination 
de 

certains 
éléments 

dans 
l'eau 

Partie 
t 

: 
digestion 

à 
l'eau 

régale” 
où 

+ 
_ 

Norme 
ISO 

15587-2 
“Qualité 

de 
l'eau 

Digestion 
pour 

la 
détermination 

de 
certains 

éléments 
dans 

l'eau 
Partie 

2 : 
digestion 

à 
l'acide 

nitrique”. 

Pour 
le 

mercure, 
l’étape 

de 
digestion 

complète 
sans 

filtration 
préalable 

est 
décrite 

dans 
les 

normes 
anatytiques 

spécifiques 
à 

cet 
élément. 

% 
Dans 

Le 
cas 

des 
alkylphénols, 

il 
est 

dernandé 
de 

rechercher 
s
i
m
u
l
t
a
n
é
m
e
n
t
 

les 
nonylphénols, 

les 
octylphénols 

ainsi 
que 

Les 
deux 

premiers 
homologues 

d’éthoxytates? 
de 

nonylphénols 
(NPICE 

et 
NP20E) 

et 
tes 

deux 
prerniers 

homologues 
d’éthoxylates? 

d'octylphénols 
(OP1CE 

et 
OP20F). 

La 
recherche 

des 
éthoxylates 

peut 
être 

effectuée 
sans 

surcoût 
conjointement 

à 
celle 

des 
nonylphénots 

et 
des 

octylphénols 
par 

l’utilisation 
du 

projet 
de 

norme 
ISO/DIS 

18857-2°. 

? 
Les 

éthoxylates 
de 

nonylphénols 
et 

d'octylphénois 
constituent 

à 
terme 

une 
source 

indirecte 
de 

nonylphénols 
et 

d'octytphénols 
dans 

f’environnement, 

* 
ISO/DIS 

18857-2 
: 
Qualité 

de 
l'eau 

— 
D
o
s
a
g
e
 

d'aikylphénols 
sélectionnés 

Partie 
2 

: 
Détermination 

des 
alkyiphénols, 

d'éthoxyiates 
d'alkytphénol 

et 
bisphénol 

À 
— 

M
é
t
h
o
d
e
 

pour 
échantillons 

non 
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% 
Certains 

paramètres 
de 

suivi 
habituel 

de 
l'établissement, 

à 
savoir 

la 
DCO 

{
D
e
m
a
n
d
e
 

Chimique 
en 

Oxygène) 
ou 

COT 
(Carbone 

Organique 
Total) 

en 
fonction 

de 
l’arrêté 

préfectorat 
en 

vigueur, 
et 

Les 
MES 

(Matières 
en 

Suspension) 
seront 

analysés 

afin 
de 

vérifier 
La 

représentativité 
de 

l’activité 
de 

l’étabtissement 
le 

jour 
de 

ta 
mesure. 

  

$ 
Les 

performances 
analytiques 

à 
atteindre 

pour 
les 

eaux 
résiduaires 

sont 
indiquées 

en 
ANNEXE 

5.2. 
Elles 

sont 
issues 

de 
l'exploitation 

des 
limites 

de 
quantification 

transmises 
par 

les 
prestataires 

d’analyses 
dans 

le 
cadre 

de 
l’action 

RSDE 
depuis 

2005. 

Prise 
en 

compte 
des 

MES 

% 
Le 

laboratoire 
doit 

préciser 
et 

décrire 
de 

Façon 
détailiée 

les 
méthodes 

mises 
en 

œuvre 
en 

cas 
de 

concentration 
en 

MES 
> 

50 
mg/L. 

% 
Pour 

Les 
paramètres 

visés 
à 

l'annexe 
5.1 

(à 
l'exception 

de 
ta 

DCO, 
du 

COT 
et 

des 
MES), 

il 
est 

demandé: 

+ 
Si50 

< 
MES 

< 
250 

mg/l: 
réaliser 

3 
extractions 

liquide/liquide 
successives 

au 
minimum 

sur 
L’échantillon 

brut 
sans 

séparation. 

+ 
Si 

MES 
> 

250 
mg/l: 

analyser 
séparément 

La 
phase 

aqueuse 
et 

la 
phase 

particulaire 
après 

filtration 
ou 

centrifugation 
de 

l'échantillon 
brut, 

sauf 
pour 

les 
c
o
m
p
o
s
é
s
 

volatils 
pour 

lesquels 
le 

traitement 
de 

l'échantillon 
brut 

par 
filtration 

est 
à 

proscrire. 
Les 

composés 
volatils 

concernés 
sont : 

3,4 
dichforcanitine, 

ÆEpichlorhydrine, 
Tributylphosphate, 

Acide 
chlcroacétique, 

Benzène, 
Ethylbenzène, 

Isopropytbenzène, 
Toluène, 

Xyiènes 
(Somme 

o,m,p}, 
1,2,3 

trichlorobenzèñe, 
1,2,4 

trichlorobenzène, 
1,3,5 

trichlorobenzène, 
C
h
l
o
r
o
b
e
n
z
è
n
e
,
 

1,2 

dichlorobenzène, 
1,3 

dichlorobenzène, 
1,4 

dichlorobenzène, 
1 

chlaro 
2 
nitrobenzène, 

1 
chlora 

3 
nitrobenzène, 

1 
chloro 

4 
nitrobenzène, 

2 
chloratoluène, 

3 
chlorotoluène, 

4 
chicrotoluène, 

Nitrobenzène, 
2 

nitrotoluène, 
1,2 

dichloroëéthane, 
Chlorure 

de 
méthylène, 

Chloroforme, 
Tétrachlorure 

de 
carbone, 

chloroprène, 
3 
chloropropène, 

1,1 
dichlorcéthane, 

1,1 
dichlorcéthylène, 

1,2 
dichloroéthylène, 

hexachloroéthane , 
1,1,2,2 

 tétrachloroéthane, 
Tétrachloroéthyiène, 

1,1,1 
 trichloroéthane, 

1,1,2 
trichloroéthane, 

Trichloroéthylène, 
Chlorure 

de 
Vinyle, 

2 
 chloroaniline, 

3 
chloroaniline, 

4 
chlorcaniline 

et 
4 

chloro 
2 
nitroaniline. 

  

+ 
La 

restitution 
pour 

chaque 
effluent 

chargé 
{MES 

> 
250 

mg/l 
) 

sera 
la 

suivante 
pour 

l’ensemble 
des 

substances 
de 

L'ANNEXE 
5.1 

: 
valeur 

en 
pg/l 

obtenue 
dans 

la 
phase 

aqueuse, 
valeur 

en 
ug/kg 

obtenue 
dans 

la 
phase 

particulaire 
et 

valeur 
totaie 

calculée 
en 

pg/i. 

L'analyse 
des 

diphényléthers 
polybromés 

{PBDE) 
n’est 

pas 
d
e
m
a
n
d
é
e
 

dans 
l’eau, 

et 
sera 

à 

réaliser 
seton 

La 
norme 

150 
22032 

u
n
i
q
u
e
m
e
n
t
 

sur 
les 

MES 
dès 

que 
leur 

concentration 
est 

> 
à 

50 
mg/l. 

La 
quantité 

de 
MES 

à 
prélever 

pour 
l’analyse 

devra 
permettre 

d’atteindre 
une 

LQ 
équivatente 

dans 
l’eau 

de 
0,05 

ug/t 
pour 

chaque 
BDE. 

 
 

utilisant 
l'extraction 

sur 
phase 

solide 
et 

c
h
r
o
m
a
t
o
g
r
a
p
h
i
e
 

en 
phase 

g
a
z
e
u
s
e
 

avec 
détection 

par 
spectrométrie 

de 
m
a
s
s
e
 

après 
dérivatisation. 

Disponible 
auprès 

de 
A
F
N
O
R
,
 

c
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 

T 
9
1
M
 

et 
qui 

sera 
publiée 

prioritairement 
en 

début 
2009. 

NF 
T 90-101 

: Quatité 
de 

l'eau : 
Détermination 

de 
la demande 

chimique 
en oxygène 

(DCO) 
5 NF 

EN 
872 

: Quatité 
de 

l'eau 
: Dosage 

des 
matières 

en suspension 
Méthode 

par fitratian 
sur fitre en 

fibres de 
verre 

5 NF 
EN 

1484 
. Analyse 

des 
eaux 

: Lignes 
directrices 

pour 
le dasage 

du 
Carbone 

Organique 
Totaï 

et du 
Carbone 

Organique 
Dissous 

TNF 
T 90-105-2 

: Qualité 
de l'eau : Dosage 

des matières en suspension 
Méthode 

par centrifugation 
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ANNEXE 
5.1 

: SUBSTANCES 
À SURVEILLER 

Ranille 
Substances! 

L'code 
sANDREt — 

loepces 
|-n-76/464t 

A-chloro-3-méthylphénol 
Te 

ä 
Famille 

Substances! 
Code SANDRE 

: 
n°76/464t 

É chorophénat 
at 

ë 
B chicrsphénot 

est 
3 

Alkyiphénots 
4 chlorophénol 

1655 
35 

F,4 dichisrophénot 
1486 

64 
2,45 

trichlorophénot 
T4 

T2 
Octylphénolé 

r
s
s
 

R
E
R
 

berlin ap 
r
a
r
e
s
)
 

2,4,6 
trichiorophénot 

1549 
122 

Han 
arr 

ame 
Ti 

es 
CORV 

Hexachioropentadiène 
EE 

P
A
R
 

F
R
E
R
E
S
 

Tanihiorethane 
TE 

5 
5 

Anitines 
[2 chloroaniline 

Chlorure de méthyiène 
AT 

  

 
 

 
 

 
 

    

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

       

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Fehorcaniline 
1592 

LE 
4 chloroaniline 

1554 
no] 

A-chloro-2 
nitroanithe 

1554 
7 

k 
P
o
 

: 
: 

: 
3,4 

dichloroantiine 
Te 

55 
Chloroprène 

2611 
36 

|
 

Fatnopee — 
Hour) 

26 
F 

Biphényle 
1584 

11 
d’allyle) 

E
y
e
 

A7 
PES 

ñ,? 
dichioroëthane 

T166 
5 

Bab 
IPhosphate 

FE 
FT, 

T'dichtoroéthylène 
FTe2 

5 
IKcide 

chioroacétique 
746 

F2 
dichioroëthyiène 

163 
8 

GDE 
OT 

D
 

U
E
 

R
E
R
 

Hekachloroéthane 
1858 

86 
BDE 

AT 
LE 

S
e
e
 

fe 
: 

F 
: 

FU 
T2 

tétrachioroéthane 
Al 

Tê 
 
 

R
I
R
E
 

M,1, 1 trichloroéthane 
A 1,2 F

R
E
R
E
 
 
 

Héxbromaciphemnétner 
| 

: 
d
r
 

AHENRE 
R
e
 

NN 
E
T
 

BDE A
4
 

n
n
 

RÉ 
Chlorure 

de 
C
T
 

1753 
128 

HérspromodiphennieRer 
. 

R
a
m
i
n
 

es. 
TE 

Chiorotoluënes 
|2-chiorototuene 

1802 
3 

JBDE 
+53": 

p
r
e
n
 

qRE 
‘ 

H
u
 

3-chiorotoluène 
1661 

39 
Fepiabromodiphény 

letter 
ÉURT 

U
r
 

3 
R
E
N
E
 

DE 
83 

D
R
 

pe 
me 

D
E
A
R
 

 
 

         
 

 
 

 
 

 
 

 
 

4-chiorotoluëne 
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
        

  
 
 

 
 

a
s
i
e
 

Fluorénthène- 
BTEX 

Berre 
FF 

F
R
E
T
 

Naphtalène 
Ethyibenzene 

7457 
7 

jAcénaphtène 
Fopropyibenzene 

1655 
ë7 

Fotuène 
1278 

T2 
 
 

Xylènes 
{Somme 

0,m,p} 
Chlorobenzènes 

Métaux    

1,2,3:trichlorobénzené 
: 

1,2, 
4:trichiorobenzéne 

F
E
 

tichisrebénzene 

 
 

Piombret.ses composés: 
 
 

 
 

 
 

  
 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
  

  
  

  
 
 

 
 

 
 

            
 
 

  
Chiorobenzéne 

- 
— 

- 
7 

Nickel et:ses composés 
A2 

dichtorobenzène 
1165 

53 
JArsenic 

et 
ses 

composés 
F,3 dichtorcbenzène 

84 
5 

Zinc et ses composés 
1383 

15 
1,4 

dichiorebenzène 
1166 

55 
Cuivre 

el 
ses 

composés 
1397 

134 

M,3,4,5 
Tétrachtorobenzène 

1631 
109 

Chrome 
et ses, 

composés 
7385 

136 
H-chloro-Z-nitrobenzène 

1469 
2 

es 
Z'nitrotoluène 

2613 
-chlora-3-nitrobenzène 

1468 
29 

iqs 
Nitrobenzène 

2614 

H-chloro-4-nitrobenzène 
1470 

30 
Organétains 

: 
; 

Chiarophénois 
|Pentachtoropnennl 

st 
fr 

2
S
 

TERRE 
TE: 

Dibutylétain 
cation 

1771 
49,50,51 

[Monsbutyiétain 
cation 

2542 
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1.Q? 
à atteindre 

par 
substance 

par les 
Famille 

Substances 
Code 

SANDRE' 
Haboratoires 

prestataires en ug/l 
Eaux 

Résiduaires 
F-chioro-Z-nitrobenzène 

1265 
51 

F-chlors-Fhitrobenzène 
1468 

Gi 
F-chloro-4-nitrobenzène 

1470 
si 

Pentachlorophénol 
TE 

TE 
‘3-chloro-3-méthyiphénol 

1636 
5.1 

2 chlorophénot 
T7 

G.1 
. 

Fchiorophénot 
T5 

d.1 
Chiorophénois 

D 
Fest 

0.1 
53,4 dichioraphénot 

1486 
9.1 

2,45 
trichtorophénot 

1548 
d.1 

12,4,6 tichlorophénot 
1549 

0,1 
Fexachloropentadiène 

212 
0.1 

F2: dichigrogthane 
: 

TZ 
Chlorure: 

de 
méthytène 

1168 
HUB 

Chloroforenie. : 

Éhiaroprène 
2611 

u 
Fchoroprène 

 {chiorurel 
2065 

: 
d'attyle) 

conv 
F1 

dichioroëthane 
Tieÿ 

5 
FT 

dichtoroéthylène 
62 

25 
F,2 dichiercéthylène 

1163 
5 
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